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PB.OJET DE LOI SUR L'INSTRUCTION SECONDAIRE 

M. le ministre de l'instruction publique a présenté au 

jourd'hui à la Chambre des pairs un projet de loi sur l'ins-

truction secondaire. 

Après l'ardente polémique qui s'est engagée depuis 

quelque temps sur ce grave sujet, l'opinion publique at 

tendait avec une vive impatience la solution que le gou-

vernement croirait devoir donner aux questions soule-

vées dans ce débat. Nous doutons fort que le projet de loi 

présenté aujourd'hui donne satisfaction à personne, par 

cela même qu'il a voulu, en ménageant des prétentions 

rivales, composer avec les deux partis. Mais avant d'exa-

miner le système du projet, et sans en adopter les termes 

sur le point le plus capital, nous devons rendre justice au 

remarquable travail qui lui sert d'introduction comme Ex-

posé des motifs. C'est une histoire savante et rapide de 

l'enseignement en France écrite avec une couleur et un 

style auxquels le langage législatif nous a, en général, 

fort peu hahitués. Aussi nous empressons-nous de re-

produire toute cette partie de l'Exposé des motifs, que la 

Chambre n'a cessé d'écouter avec le plus vif intérêt. 

M. le ministre de l'instruction publique s'est exprimé 

ainsi : 

Nous avons l'honneur de vous présenter, par ordre du Roi, 
un projet de loi sur l'instruction secondaire. Le ministre qui, 
en 1856, porta le premier un tel débat devant les Chambres, 
remarquait avec raison qu'en cette matière la situation et le 
devoir de l'Etat n'étaient pas les mêmes que dans la question 
heureusement résolue de l'instruction primaire. Là, en effet, 
nul système antérieur, nul ensemble régulièrement organisé 
n'existaient; tout restait à faire, ou du moins à constituer et à 
régler. Dans l'enseignemenl secondaire, au contraire, comme 
dans l'enseignement supérieur des Facultés, une grande insti-
tution a précédé et subsiste par des lois spéciales, des établis-
semens nombreux, des résultats chaque jour croissans, dont 
l'importance môme n'était pas exactement connue avant le 
tableau général que j'en ai dressé, il-ya quelques mois, pour 
être mis sous les yeux du Roi et du pays. 

Cette différence, Messieurs, suffit pour expliquer à tout es 
prit impartial le retard qu'ont éprouvé les propositions rela-
tives à la liberté de l'enseignement secondaire La sagesse des 
Chamhres se pressera toujours peu, quand d n'y a pas un 
grand besoin social à satisfaire, quand il s'agit seulement de 
modifier, dans un système nouveau, une création existante, 
affermie par le temps et par la grandeur des services qu'elle 
a rendus et qu'elle ne cesse de rendre. 

N'oublions pas non plus, Messieurs, que l'article 69 de la 
Charte de 1830 prescrivait un double objet à l'attention du 
législateur : l'instruction publique et la liberté de l'enseigne-
ment. Par ces termes, la Charte entendait que l'extension, le 
perfectionnement des écoles de l'Etat devaient accompagner 
ou même précéder toute modification sérieuse dans le régime 
légal des écoles particulières. Or, sur le premier point, on 
ne pouvait rien sans le secours des circonstances et du temps. 
L'idée seule de multiplier les grands centres d'instruction 
secondaire, les collèges royaux, dont tant de villes considéra-
bles sont encore privées, mais qu'il importe de n'établir 
qu'avec toutes les conditions de succès et de durée , cette 
idée fort simple demandait, pour être partiellement réalisée, 
«es années de soins et d'efforts. 

Quoi qu'il en soit, Messieurs, et indépendamment de la 
grande œuvre de l'instruction primaire, déjà poussée si loin, 
es faitg

 ont
 prouvé l'utile impulsion donnée depuis 1830 à 

■ instruction secondaire. En dix années , les collèges royaux 
se sont accrus (1) de sept mille élèves : développement qu'on 
ne peut attribuer au seul progros de la population et de la 
richesse, et qui atteste, avec le goût croissant des fortes étu-
des, le progrès de la confiance publique. 

En même temps que nous constations ce fait, nous avons dû, 
pour réfuter ou prévenir une objection tirée d'un autre point 
ae vue, faire remarquer dans le même rapport au Roi que, 
Malgré cette extension actuelle, l'instruction secondaire était 
joui d'être trop répandue, que,, comparativement à la popula-
ll°n, elle comptait moins d'élèves qu'avant 1789, et qu'elle 
satisfaisait seulement, dans une proportion rigoureuse, aux 
esoins du pays et à la préparation qu'exige le recrutement 
egulier des fonctions publiques et des professions libérales. 

'el est un des résultats du travail étendu dans lequel, en 
Proposant à Sa Majesté d'ordonner pour l'avenir la présen-
«tion de rapports quinquennaux sur toutes les parties de 

f
 .enseignement secondaire, j'ai recueilli d'abord toute la sé-
!
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 "es faits, la plupart ignorés ou mal connus, qui, depuis 

P us de trente ans, avaient marqué parmi nous le rétablis-
sent et la marche progressive de cet enseignement. C'est 
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' répondu complètement aux questions po-
s a diverses époques par les commissions des Chambres, 

H on pouvait apporter plus facilement à la discussion un 
£ jet qui a besoin d'être entouré de tant d'informations 

actes et de documens précis. 
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 vrai, les opinions diverses sur la 
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i • ''enseignement secondaire ont éclaté avec toute 
, vacite de la polémique. Cela même ne rendait que plus 

tel est le résultat qui, nulle part, ne saurait être cherché avec 
plus de calme et de lumière que dans les débats de cette as-
semblée. 

Ce n'est pas devant vous, Messieurs, ce n'est pas devant les 
Chambi es législatives de notre pays qu'il faudra faire effort 
pour établir ce grand et premier principe, que la surveil-
lance, et sur plusieurs points, la direction de l'enseignement 
public, appartient à l'Etat, et que le degré de liberté politi-
que développé par les lois, loin de détruire une telle inter-
vention de l'autorité civile dans l'éducation publique, la rend 
plus juste et plus nécessaire; qu'il importe seulement d'en 
bien régler l'exercice, et d'assurer à côté d'eKe les droits de la 
conscience et la liberté de la famille, toujours faciles à dis-
tinguer des exagérations du faux zèle et de la spéculation des 
partis. 

On a beaucoup attaqué, depuis quelques années, Messieurs, 
comme en 1845, l'Université de France, fondée par l'empire. 
On a signalé comme stérile et funeste cette création du génie 
civil d'un grand homme. On a répété que le principe même 
qui lui sert de base était un excès de pouvoir né de la révo-
lution, et qu'une entière liberté d'enseignement était le droit 
commun, le droit public de l'ancienne France, et eu avait dé-
veloppé la civilisation et hâté la grandeur. 

Nous n'attachons pas à cette invocation des faits histori-
ques, dans les questions d'intérêt actuel et de politique pré-
sente, plus d'autorité qu'elle n'en doit avoir. Que l'enseigne-
ment ait été libre ou non sous l'ancienne monarchie, il n'y 
en a pas moins pour la monarchie constitutionnelle une obli-
gation née de la Charte de 1850, et dont il importe de con-
cilier l'accomplissement avec les intérêts politiques et les 
droits que cette Charte a fondés. Seulement, Messieurs, comme 
les exagérations en théorie s'appuient souvent sur les inexac-
titudes en histoire, nous croyons devoir rappeler en peu de 
mots ce qu'était, en France, la liberté de l'enseignement dans 
les époques dont le souvenir glorieux est souvent invoqué, et 
dans les temps mêmes qui les ont précédées. 

Sans cloute, après les premiers siècles du christianisme, à 
la chute de la société romaine, il y avgit eu, entre la rupture 
de tous les liens civils et l 'indépendance delà vie* barbare, 
une époque où le prêtre était devenu, pour le bien de l 'hu-
manité, le seul précepteur non-seulement de toute foi, mais 
de toute science, et cù l'enfant avait appartenu à l'Eglise, 
comme chez quelques peuples anciens il appartenait à la cité. 
Dans la ruine de l 'Etat , dans la dispersion même du 
foyer domestique envahi par des maîtres étrangers, l 'é-
cole de l'église ou du monastère était encore inviolable. 
On y étudiait quelque peu, quand il n 'y avait plus ni étude, 
ni refuge dans le reste du monde. Mais cette influence cessa 
d'être exclusive et indépendante du pouvoir civil, aussitôt 
que sur le sol ébranlé de l 'ancien monde il se fut élevé quel-
ques commencemens de société nouvelle. 

En remontant très haut dans notre histoire, et en se re-
portant même aux temps où la science était presque exclusi-
vement cléricale, on trouve établie la maxime que l'instruc-
tion publique dépend de l'Etat (1). Ce fut, en effet, sous cette 
autorité que s'établirent successivement les anciennes Uni-
versités locales. Ce fut cette autorité qui, à diverses époques, 
èn supprima ou en réforma quelques unes, ce qui permettait 
ou interdisait la fondation de tout collège dépendant d'une 
Université, ou d'une corporation religieuse ou d'une commu-
nauté municipale. 

Sans doute, dans cet état de choses, et par la force même 
des moeurs générales, l'action de l 'Eglise était très grande et 
ses privilèges immenses. C'est en ce sens qu'elle possédait la 
liberté de l 'enseignement; mais les particuliers ne l'avaient 
pas, et l 'idée même d'un tel droit n existait pas dans les es-
prits. 

On peut le remarquer seulement, à mesure que la société 
civile, se dégageant de l 'Eglise sans y être opposée, s'affermit 
et se développa, l 'influence de l'Etat sur l'enseignemeut se 
marqua davantage, soit directement, par des édits et des or-
donnances, soit indirectement, par l 'action de la magistra-
ture. Dès 4416, une ordonnance de Charles VII avait donné 
juridiction (2) aux parlemens sur les Universités, qui préten-
daient ne relever que du pouvoir royal et du pape. En même 
temps, s'établissait par des arrêts de parlement le droit d'au-
torisation et d'inspection des Universités sur les écoles par-
ticulières, et l 'obligation pour les maîtres de ces écoles d'être 
gradués dans les lettresqu'ils enseignaient (3). 

Le grand édit de Blois (mai 1579), parmi les divers objets 
qu'il embrasse, renferme, dans une série d'articles, un règle-
ment d'organisation pour toutes les Universités de France, 
alors au nombre de vingt-une ; et, par les mesures commu-
nes qu'il leur applique, il réalise en partie déjà ce système 
d'unité dans l 'enseignement qu'on a signalé comme le résultat 
de la centralisation moderne. En renouvelant ou en recon-
naissant les privilèges antérieurs des Universités, cet édit main-
tient expressément le droit d'autorisation de l 'Etat, l'obliga-
tion des épreuves et des grades, et pour obtenir ces grades la 
condition d'études régulièrement faites et attestées (4). Vingt 
ans après, un acte plus restreint dans la forme, mais non 
moins décisif quant au principe et à l'influence, l 'édit régle-
mentaire (5) d'Henri IV sur l 'Université de Paris, fit une nou-
velle application des droits de l'Etat en matière d'enseigne-
ment public. 

Tout est remarquable dans cet acte royal, et dans les dis-
ositions accessoires, dont le Parlement de Paris en fortifia 
enregistrement (6), préparé, sur la demande de l'Université, 

par une commission où siégeaient avec un seul prélat délé-
gué par le roi, le premier président du Parlement, le prési-
dent de chambre de Thou, le procureur-général et d'autres 
magistrats, cet édit marquait, pour ainsi dire, la sécularisa-
tion commencée de l 'enseignement public, en môme temps 
que l 'action indépendante et immédiate de l 'Etat. Ce furent 
même les deux principes que développa l'illustre de Thou, 
lorsqu'il vint, avec les conseillers Coqueley et Molé, requé-
rir en l 'Université de Paris la publication et l 'exécution des 
nouveaux statuts. 

Ces règlemens, Messieurs, no sont pas moins importans en 
eux-mêmes que par le principe de droit public qu'ils rappel-
lent. Ils consacrent de nouveau la condition de grades (7) 
obligatoires pour toutes les fonctions de l 'enseignement. Ils 
exigent également un grade dans les lettres (8) pour l'admis-

{•ecessaire un examen impartial, appuyé sur les faits, qui à 
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 Chambres, dans la solution d'un des plus gra-
J^oblemes qui puissent intéresser l'Etat et les famiUes ; 
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Héges royaux comptaient 13,598 élèves ; 
1 com

Ptent aujourd'hui 20,767. 

(1) Ordonnancede Philippe-le-Bel (1512), dans les Ordon-
nances des rois de France, t. I", p. 501-501. 

(2) Ordonnances des rois de France, t. xm, p. 457. 
(5) Arrêt du parlement de Paris, en date du 7 février 1554. 

— Voir anssi VHistoire de V Université de Parif,-par du Boul-
lay, t. v, p. 621 et 726. 

(4) « Les degrez ne seront conférés, sinon à personnes qui 
» auront estudié par temps, intervales opportuns , selon les 
» ordonnances des rois nos prédécesseurs, dont ils seront te-
» nus faire apparoir par certificat et rapport de leurs régents 
» et recteurs. » (Edit de Blois, art. 85.) 

(5) Leges et slatula Universilalis parisiensis, lata et pro-
mulgua anno. D. 1598,13 septembres, jubente et mandante 
christianissimo et inviclissimo Francorum et Navarrœ rege 

Henrico IF. 
(6) Autres articles de la Réformation, ajoutés par un arrêt 

du Parlement du 25 septembre 1G00. 
(7) Statuts de 1598, pour les Facultés des arts, art. 1 
(8) Ibid, art. 57. — Statuts pour la Faculté de médecine, 

art. 8 ; — Statuts pour la Faculté de théologie, art. 7. 

sion aux Facultés de médecine et de théologie. Us prescrivent 
d'histruire la jeunesse dans l'obéissance au Roi et aux magis-
trats civils. Us déterminent d'une manière générale l'objet 
même des études. Enfin ils établissentexpressément,et à deux 
reprises, la disposition même que reproduisirent, de notre 
temps, les décrets de l'Empire, et que nous vous proposerons 
de supprimer aujourd'hui, l'obligation pour toute maison 
particulière d'enseignement de ne recevoir d'élèves au-dessus 
de l'enfance qu'en leur faisant fréquenter les classes d'un col-
lège (4). 

De tels règlemens, bien que particuliers à l'Université de 
Paris, eurent dès lors une grande influence sur les autres 
Universités du royaume. Cinq de ces Universités , celles de 
Reims, d'Angers, de Poitiers, d'Orléans, de Bourges, étaient 
placées dans le ressort judiciaire du parlement de Paris. Cette 
seule circonstance explique comment, à leur égard, l'unité de 
juridiction dut amener promptement l'unité de jurisprudence. 
Ainsi, en 4662, l'Université de Reims fut réformée par un arrêt 
de ce parlement, qui lui impose les statuts réglementaires de 
Henri IV. En dehors du ressort du Parlement de^ Paris , la 
même action s'exerçait par une autre voie. En 4657, un acte 
royal, enregistré au Parlement de Toulouse, reconstitua l'U-
niversité de Caliors, eu lui imposant, surtout en ce qui con-
cerne le temps obligatoire d'études, les examens et les grades, 
des dispositions analogues à celles de l'Université de Paris. 
En 4699 , un arrêt du conseil , enregistré au l'arlement de 
Rouen, accomplit une réforme semblable dans l'Université de 
Caen. 

Indépendamment de ce droit exercé sur les Universités, 
l'autorité royale intervenait directement dans la formation de 
tout collège. Nul établissement de cet ordre, soit qu'il fût 
fondé par une dotation particulière, ou entretenu par une 
ville, ou même doté sur des biens ecclésiastiques, n'avait lieu 
qu'en vertu d'une ordonnance royale. Mais cette ordonnance 
ne conférait pas à tout collège ainsi créé le droit d'être agrégé 
aux Universités. On sait avec quelle force fut soutenu, dès 
le commencement, le principe que les corporations monasti-
ques ne devaient pas faire partie des grandes institutions ensei-
gnantes de l'Etat. Les Universités admettaient en grand nom-
bre dans Teur sein les prêtres séculiers, mais non les congré-
gations. La distinction étaitjuste et profonde. Dans des éta-
blissemens mixtes, dont l'enseignement varié embrassait tou-
tes les sciehees, et qui devaient former des hommes pour 
toutes les professions de la société, le concours de prêtres sé-
culiers était un gage de plus pour la gravité des études et des 
mœurs. La présence de moines réguliers eût été la domina-
tion d'un ordre à part. 

Telles furent les justes causes de la résistance opiniâtre et 
invincible sur quelques peints que rencontra l'établissement 
d'une congrégation fameuse, .plusieurs fois bannie de France, 
et prohibée par nos lois actuelles. Le sentiment public d'un 
siècle religieux, lors même que les jésuites étaient reçus 
dans le royaume, leur contestait le pouvoir de donner l'en-
seignement. Le premier collège qu'ils fondèrent à Paris (2) 
ne put, pendant longtemps, obtenir le plein exercice, et lors-
que cette société, après un bannissement partiel (3), fut de 
nouveau rétablie dans toute la France en 4605, sous 1 obli-
gation, pour chacun de ses membres, « de prêter le serment 
de ne rien faire ni entreprendre contre la paix publique et le 
repos du royaume, • et à la condition de ne tenir aucune 
école qu 'en vertu d'une permission expresse et locale, elle 
demeura encore exclue du droit de présenter des élèves^our 
l'admission aux grades. Elle obtint plus tard ce droit par des 
arrêts (4) du conseil, malgré les remontrances des parlemens, 
qui persistèrent dans le maintien des règles prescrites par 
1 édit de Blois et les statuts réglementaires de Henri IV. 

Bientôt après, la société des Jésuites voulut exercer le pri-
vilège que leur avait attribué, dès l'origine, une bulle ponti-
ficale (5) qui, d'une manière générale et abstraction faite des 
loisde chaque pays, les autorisait à conférer directement tous 
les grades de bachelier, licencié et docteur dans les arts et la 
théologie. Mais l'esprit des Parlemens, ce premier et antique 
gardien de nos libertés civiles et religieuses, ne put jamais 
être vaincu sur ce dernier point. La collation des grades res-
ta, sous l'autorité de l'Etat, l'attribut spécial des Universi-
tés ; et le Parlement même de Toulouse, qui ne s'était pas as-
socié à l 'arrêt d'expulsion rendu contre les Jésuites en 4594, 
leur interdit, par un arrêt célèbre (6), d'exercer le droit des 
Universités et de conférer l*s grades. Enfin une ordonnance 
royale de 4629 dispose que : « Nul ne sera reçu aux degrés 
qu'il n'ait étudié l'espace de trois ans en l'Université, où se-
ront conférés lesdits degrés, ou en une autre pour partie du-
dit temps, et en ladite Uuiversité pour le surplus, dont il rap-
portera certificat suffisant. » Et comme alors le zèle de parti, 
mécontent des écoles nationales, affectait souvent d'aller cher-
cher à l'étranger une éducation imprégnée des souvenirs ré-
cens de la Ligue, cette même ordonnance interdit à tous su 
jets français, de quelque condition qu'ils fussent 
leurs enfans étudier hors du royaume (7). 

Malgré les restrictions relatives à la collation des 
on sait à quel point les collèges de la Société des Jésuites se 
multiplièrent, eteombienson influence sur l'éducation fut se-
condée par l'envahissement politique et religieux dont elle 
marqua la fin du dix-septième siècle et les premières années 
du siècle suivant. 

On connaît les incidens caractéristiques de cette domina-
tion irrévocablement jugée par l'histoire et tout à fait dis-
tincte de la pieuse et salutaire influence du clergé français. 

Nous n'avons point à discuter ici de tels souvenirs. Mais, 
dans les exemples mêmes de la faveur et de la puissance 
dont jouit longtemps en France une corporation trop célèbre, 
nous retrouvons l'ancien principe qui soumettait tout établis-
sement d'instruction à une autorisation préalable, et qui dé-
fendait de délivrer des attestations d'études et de conférer des 
grades ailleurs que dans les Universités déléguées par l'Etat. 

Malgré ce droit toujours maintenu, le n«mbre des collèges 
dirigés par des corporations religieuses, en dehors des'Uni-
versités, était encore très considérable au milieu du dix-hui-
tième siècle. Une grande i évolution s'était opérée dans les 
idées et dans les mœurs ; et il semblait cependant que rien ne 
fût changé dans le système d'instruction publique. Les plus 
séduisans promoteurs des opinions nouvelles, ceux qui, dès 
leurs premiers écrits, propagèrent avec le plus de zèle les 
doctrines de scepticisme etde licence, étaient sortis des écoles 
tenues par la corporation célèbre dont nous ne voulons pas 
d'ailleurs contester les anciens titres dans la littérature et 
dans les sciences. 

Quoiquecette société ne produisît plus, comme au dix-sep-

tième siècle, de profonds érudits, de savans missionnaires, 

tique _ 
aucune force pour modérer le mouvement hardi de cette 
époque. Un esprit nouveau s'était élevé de toutes parts, alliant 
au pressentiment et au désir de réformes nécessaires un dan-
gereux scepticisme sur les vérités qui ne changent pas. La 

philosophie, se divisant elle-même, fournit à quelques-unes 
de ces vérités d'éloquens défenseurs. Les corporations mo-
nastiques enseignantes demeurèrent faibles et timides devant 
les audacieux disciples nourris dans leurs propres écoles. 

Lorsqu'en 4762, sous l'infl'ience du ministre le plus cou-
rageux et le plus éclairé qui ait relevé la langueur du règne 
de Louis XV, le duc de Choiseul, la société des Jésuites fut 
enfin dissoute , elle avait , dans les diverses provinces du 
royaume, 424 collèges, la plupart importans et riches. Sous 
ce rapport même elle laissait un vide difficile à remplir. Au-
cune voix accréditée cependant ne s'éleva pour la défendre. 
Ce qu'elle avait d'incompatible avec les traditions les plus 
vénérées de l'ancienne magistrature , comme avec les vœux 
les plus légitimes de la réforme sociale, dut l'emporter sur 
tout autre motif. La coaronne, les parlemens et le public 
furent d'accord. 

Les édits et les ordonnances rendus à cette époque (4), et 
à l'appui de cette mesure, doivent être considérés comme au-
tant d'actes préparatoires à une reconstitution générale de 
l'enseignement public. Dès 4775, en présence des autres cor-
porations religieuses encore chargées de la direction de beau-
coup de collèges, le sage Turgot demandait l'établissement 
d'une instruction nationale dirigée par un conseil sous l'au-
torité du gouvernement, dans des vues politiques, d'après des 
plans uniformes, La jurisprudence des parlemens tendait au 
même but, en y ramenant même les écoles particulières. 

La part de ces écoles sans doute était peu considérable en 
dehors des collèges universitaires des collèges appartenant 
aux villes, et de ceux que les villes avaient cédés à des corpo-
rations religieuses. Cependant la distinction des écoles pu-
bliques et privées, de tout temps énoncée dans les règle-
mens (2), était devenue plus fréquente. Soumis à des condi-
tions de grades, à une autorisation d'exercer, les maîtres des 
écoles privées se rattachaient aux Universités, dont presque 
partout leurs élèves suivaient les cours, conformément aux 
statuts réglementaires de Henri IV. Seulement, comme la 
différence des écoles, d'après les objets d'études, était moins 
nettement déterminée qu'aujourd'hui, et que l'enseignement 
primaire n'avait d'autre nom que celui d'enseignement des peti-
tes écoles, il s'était élevé souvent des conflits de juridiction en-
tre le grand chantre de la cathédrale et l'Université de Paris. 

Ces difficultés avaient amené, en 1708, un règlement homo-
logué par le parlement, qui, fixant de nouveau les obligations 
et les droits des' maîtres ès-arts tenant pensionnat, les sou-
mettait à l'inspection de l'Université. Un article de ce règle-
métit renouvelle, et plusieurs f.rrêts (3) du parlement confir-
mèrent dans le même siècle l'obligation de faire fréquenter 
les collèges par les élèves de tout établissement particulier 
d'instruction qui n'était pas situé dans des faubourgs trop 
éloignés. 

Nous avons rappelé ces faits peu connus, non pour en con-
clure, Messieurs, qu'il faille aujourd'hui maintenir pour tout 
pensionnat particulier l'autorisation directe de l'Etat, la dé-
pendance de l'Université, et la fréquentation toujours obliga-
toire des collèges; mais il était juste de montrer que le grand 
ensemble des règles établies par l'empire, en 4808, et si indis-
pensables alors pour relever les études, ne fut pas une capri-
cieuse innovation de despotisme , sans lien avec le passé, 
mais, sur beaucoup de points, une conséquence et une ap-
plication des principes et de la jurisprudence anciennement 
suivis par l'Etat en matière d'enseignement public. Ces prin-
cipes, cette jurisprudence, qui n'étaient pas la liberté, mais 
l'autorité sur tous et le privilège pour quelques-uns, avaient, 
sous le dernier rapport, éprouvé une grave modifica-
tion dans les trente années antérieures à 4789. Quoique 
plusieurs congrégations religieuses d'hommes eussent été 
alors appelées à prendre part à l'enseignement , sur les 
424 collèges autrefois occupés par les jésuites , 46 seule-
ment avaient passé dans les mains de religieux de divers or-
dres; les 78 autres étaient rentrés sous l'autorité des Univer-
sités, ou avaient été confiés, sur la demande des villes, à des 
ecclésiastiques séculiers ou à dès laïques. C'est ainsi qu'en 
4789 les collèges entièrement étrangers aux congrégations re-
ligieuses, et dépendant de l'Etat et des villes, se trouvaient 
au nombre de 384, proportion supérieure au chiffre actuel, 
qui n'offre encore que 48 collèges royaux et 312 collèges com-
munaux. 

La révolution, qui changea violemment cet état de choses 

s'imposait le besoin de créer tout un ensemble nouveau d'ins-

- Au 

arts, art. 40; — 

cun grade n'était exigé pour les études de droit; mais on ne 
pouvait être admis à ces études sans avoir préalablement fait 
un cours complet d'humanités et de philosophie. (Statuts de la 
Faculté de droit, art. 4.) 

(4) Statuts de 4598 pour laJiat.Bjii^es 
Statuts de 4600, art. 4 

(2) En 4562. . 
(3) Arrêt du 29 décem 
(4) Arrêts du 48 févrî 
(5) Bulle du pape Ju 
Ï6| Arrêt du 42 juillet' 
(7) Ordonnance de jan 

à tous nos sujets de quelq 

d'envoyer leurs enfans étudiefshnin ^TG" notre royaume, pois 
et terres de notre obéissance, sans notre permission et congé. 

rapport célèbre (4) et un projet de décret, dont l'avant-der-* 
nier article était ainsi conçu : * 11 sera libre à tout particu-
lier, en se soumettant aux lois générales sur l'enseignement 
public, de former des établissetnens d'instruction. » Mais ce 
projet de loi et cette déclaration ne furent ni votés, ni même 
discutés. Nul commencement d'exécution, nulle réalité immé-
diate, et même nulle sanction ne fut donc donnée par l'Assem-
blée constituante au principe, alors nouveau

1
 parmi nous, de 

la liberté d'enseignement. 

Cette Assemblée posa môme en principe, dans une loi rela-
tive à d'autres matières (5), que « sous l'autorité et l'inspec-
» tion du Roi, les administrations de département devaient 
» être chargées de la surveillance de l'éducation publique. » 
Expressions qui, dans leur généralité, ne supposaient nul-
lement la liberté des établissemens d'instruction, et qui même 
sont invoquées aujourd'hui (6) par la Cour suprême pour 
établir le droit de l'Etat sur quelques-uns de ces établisSe-
mens, à l'égard desquels ce droit n'a pas été réglé par des lois 
spéciales. 

C'est dans un décret du 29 frimaire an II (49 décembre 
4793) qu'on trouve pour la première fois le principe que t l'en-
seignement est libre; qu'il sera fait publiquement, sous la 
condition de déclarer à la municipalité ou section de la com-
mune l'intention d'ouvrir une école, en désignant l'espèce de 
science ou art qu'on se propose d'enseigner, et en produisant 
un certificat de civisme et de bonnes mœurs signé par la moi -
tié des membres du conseil- général de la commune ou de la 
section du lieu de leur résidence, et par deux membres au 
moins du comité de surveillance. • Condition assez compli-

, quée pour ressembler beaucoup à une autorisation discré-
tionnaire. 

Un autre décret, du 27 brumaire an 111, relatif surtout 
aux instituteurs primaires, ut portant que ces instituteurs 
sont nommés par le peuple, faisait encore mention et réserve 

Nous défendons 
Ions qu'ils soient, 

(4) Edits du 5 février 4763 et de mai 47C0; règlement du 
29 janvier 4765 ; déclaration du 31 octobre 4776. 

(2) Décret de la faculté des arts de Paris, de 4458 et44C3; 
arrêt du parlement du 21 août 4568; ordonnance royale do 
4669. 

(3) Arrêts des 6 août 4779 et 2 avril 4784. 

(4) Rapport de Talleyrand sur l'instruction publique. 
(5) Loi de janvier 4790 sur les assemblées administrative» 
(6) Arrêt du 30 juin 1843. 
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du droit qu'ont les citoyens d'ouvrir des écoles particulières 
et libres sous la surveillance des autorités constituées. Enfin 
la const tution de l'an 111 rappelait (1) ce principe en gps 
termes : « Les citoyens ont le droit de former des établisse-
mens particuliers d'éducation et d'instruction, ainsi que des 

sociétés libres, pour concourir aux progrès des sciences, des 
lettres et des arts. • fiais, dès l'année suivante, le décret du 
3 brumaire, constitutif des écoles centrales, ne spécifiait en 

dehors d'elles que des écoles ceutrales supplémentaires, dont 
l'organisation devait se rapprocher, autant que les localités le 
permettaient, du plan commun des écoles centrales intituées 
par la loi. Enfin, en 1802, après plusieurs essais qui attestent 
la nullité des écoles particulières, à cette époque, là loi du 

1 er niai statuait, article 8 : « Il ne pourra être établi d'école 
secondaire sans l'autorisation 4u gouvernement. » Ainsi re-
paraissait, après une courte interruption, plutôt déclarative 
que réelle, ce droit d'autorisation préalable qu'avait con-
stamment exercé l'ancien gouvernement de la France sur 
tous les établissemens. d'instruction. 

La loi du 10 mai 1 800 et les décrets du 17 mars 1808 et du 
15 novembre 1811 ne furent qu'une application détaillée de 
ce principe. Evidemment les conseillers d'Etat qui préparè-
rent ces décrets connaissaient à fond l'ancien droit public de 
la France en matière d'enseignement ; et ce droit leur a 
fourni la plupart des dispositions qu'on avait cru directe-
ment inspirées par l'instinct dominateur de l'Empire. La 
seule grande innovation du décret de 1808 comparé à la ju-
risprudence de l'ancien régime tient à l'innovation même de 
la France, à cette unité active, qui , dans toutes les parties 
du service public, avait remplacé les diversités d'organisation 
et de régime que présentait le royaume avant 1789. Ainsi , 
de même que les diverses juridictions des Parlemens, jadis 
indépendantes, étaient remplacées par des ressorts plus nom-
breux de Cours d'appel , aboutissant à une Cour suprême , 
les diverses Universités, transformées en Académies, furent 
ramenées à une seule Université dépendante de l'Etat. 

Du reste, dans le vaste cadre de ce décret et de celui du 15 
novembre 1811, se trouvaient compris et l'enseignement su-
périeur des Facultés, et ses rapports avec l'enseignement se-
condaire par la collation des grades, et l'organisation des col-
lèges de l'Etat et des villes, et celle des institutions, des pen-
sions, des écoles, et la discipline générale du corps ensei-
gnant, sa juridiction, ses ressources spéciales, son mode de 
renouvellement. L'enseignement primaire lui-même, trop né-
gligé par l'Empire, occupait une place dansce grand travail. 

Par une dérogation spéciale aux lois de 1792 et au décret 
du 22 juin 1804, le nouveau décret admettait pour l'enseigne-
ment primaire la congrégation des Frères des écoles chré-
tiennes, en la soumettant aux conditions ordinaires de bre-
vet et de surveillance, et en posant ainsi le principe d'une 
utile concurrence, dans les limites du droit commun. Quant 
aux dispositions du décret de 1811, qui, en soumettant les 
élablissemens particuliers à une autorisation spéciale, et 
leurs chefs à des conditions de grade, exigeaient la fréquen-
tation des collèges par les élèves de ees établissemens et la 
preuve d'études régulières pour être admis aux grades, elles 
étaient littéralement extraites de l'édit de Blois, des statuts 
réglementaires de Henri IV, de l'ordonnance de 1629 et de la 
jurisprudence des parlemens jusqu'en 1784. 

Seulement, à l'esprit de corps toujours un peu étroit, l'U-
niversité nouvelle, fondée sur une base plus large (celle même 
de l'empire) substituait l'impartialité de l'Etat; et, selon l'ex-
pression souvent citée d'un homme illustre (2), elle n'était au-
tre chose que le gouvernement appliqué à la direction uni-
verselle de l'instruction publique: elle avait ls monopole de 
l'éducation, à peu près comme les Tribunaux ont le mono-
pole de la justice, et l'armée celui de la force publique. On 
sait comment cet état de choses, menacé sous la Restauration 
se soutint cependant par la force de la pensée primitive, et 
les intérêts de science et d'esprit national qui s'y ratta-
chaient. 

Une révolution, qui fut le triomphe de ces nobles intérêts, 
ne pouvait porter atteinte au grand système d'instruction na-
tionale qui les avait entretenus. Mais, à eôtô de ce système, 
elle déposa un principe de liberté, que deux projets de loi 
successivement présentés ont essayé d'appliquer à tous les 
détails de l'enseignement secondaire. C'est ce principe quele 
projet actuel a également pour but de réaliser et de limiter. 

• Après cet exposé, M. le ministre de l'instruction publi-

que analyse et explique chacune des dispositions du pro-

jet de loi, qui est ainsi conçu : 

TITRE PREMIER. 

De renseignement secondaire. 

Art. l or . L'enseignement secondaire comprend : l'instruc-
tion morale et religieuse," les études de langues anciennes et 
modernes , de philosophie, d'histoire et de géographie , de 
sciences mathématiques et physiques, qui servent de prépa-
ration soit aux examens du baccalauréat ès-sciences, f-oit aux 
examens d'admission dans les écoles spéciales. 

Art. 2. Les établissemens d'instruction secondaire sont 

particuliers ou publics. 

TITRE H. 

Des établissemens particuliers d'instruction secondaire. 

Art. 3. Tout Français âgé de vingt -cinq ans au moins et 
n'ayant encouru aucune des incapacités comprises dans l'ar-
ticle 5 de la loi du 28 juin 1833 sur l'Instruction primaire, 
pourra former un établissement particulier d'instruction se-
condaire, soit une institution, soit une pension, ou ouvrir des 
cours particuliers sur une ou plusieurs parties de l'instruc-
tion secondaire, sous la condition préalable de déposer dans 
les mains du recteur de l'Académie où il se propose de s'éta-
blir, les pièces suivantes, dont le recteur lui remettra ré-

cépissé : 
1» Un certificat du maire de la commune ou de chacune 

des communes où il aura résidé depuis trois ans, constatant 
que l'impétrant est digne, par ses mœurs et sa conduite, de 
diriger un établissement d'instruction secondaire; 

En cas de refus du maire, pourra tenir lieu de certificat, 
une déclaration favorable rendue sur le recours de l'impé-
trant par le Tribunal civil de l'arrondissement statuant en 
chambre du conseil, le ministère public entendu, ou une dé-
claration rendue sur un nouveau recours et dans les mêmes 
formes par la Cour royale du ressort ; 

2° Les diplômes de grade et le brevet de capacité qui se-
ront ci-après déterminés, ainsi que l'affirmation par écrit et 
signée du déclarant, de n'appartenir à aucune association ni 
congrégation religieuse non légalement établie en France; 

3» Le règlement intérieur et le programme d'études de l'é-
tablissement projeté, lequel dépôt devra être renouvelé tous 

les ans ; 
•4° Le plan du local choisi pour ledit établissement, lequel 

plan, soumis à l'approbation du maire de la commune où 
rétablissement sera situé, aura dû être approuvé par lui, 

s'il y a lieu, dans le délai de quinze jours, à partir de la pré-
sentation qui lui en sera faite, sans que ladite approbation 
puisse être refusée pour autre cause que pour défaut de con-
venance et de salubrité du local, et sauf tout recours de droit 
par voie administrative et contentieuse. 

Art. 4. Deux mois au plus après le dépôt des pièces requises 
en l'article 3, la remise devra en être faite au déclarant, avec 
un extrait en forme de procès-verbal, signé par le recteur, de 
l'enregistrement desdites pièces au secrétariat de l'Académie. 

Après celte remise, et sauf le cas où il serait intervenu, dans 
le délai précité, une opposition du ministère public devant 
le Tribunal civil de l'arrondissement pour une des causes 

d'incapacité relatées dans l'article 3 de la présente loi, le dé-
clarant pourra ouvrir immédiatement l'établissement pro-

jeté. 
Art. 5. Il sera formé au chef-lieu de chaque Académie un 

jury chargé d'examiner les aspirans au brevet de capacité 
pour la direction d'un établissement d'instruction secondaire. 

Ce jury sera composé ainsi qu'il suit : 
Le recteur de l'Académie, président ;-
Le procureur-général près'la Cour royale, s'il existe une 

Cour royale dans le chef-lieu de l'Académie, ou, à son défaut, 
le procureur du Roi près le Tribunal civil de l'arrondisse-

ment; | 
Le maire de la ville; 
Un ecclésiastique catholique, choisi par le ministre de 1 in-

struction publique, sur la désignation de l'évêque du diocèse 
où est placé le chef-lieu de l'Académie; 

Un ministre de chacun des autres cultes reconnus par l'E-
tat, choisi par le ministre de l'instruction publique sur la dé-
signation de l'autorité consistoriale, avec cette réserve, que 
ledit ecclésiastique et chacun desdits ministres n'assisteront 
qu'à l'examen des candidats qui appartiennent à leur commu-

nion; 
Le chef d'une institution secondaire' choisi par le ministre 

de l'instruction publique dans la circonscription de l'Acadé-

mie; 
Quatre membres choisis par le même ministre parmi les 

professeurs titulaires de l'Académie, les magistrats du res-

sort et les citoyens notables. 
Art. 6. Pour être admis à se présenter devant le jury à l'ef-

fet d'être reconnu apte à diriger un établissement d'instruc-
tion secondaire, tout candidat devra : 

1° Être Français, et âgé de vingt-un ans au moins; 
2° Produire un certificat du maire de la commune ou de 

chacune des communes où il aura résidé depuis trois ans, 
ledit certificat constatant que impétrant est digne par ses 
mœurs et sa conduite de se livrer à l'enseignement; 

3° Produire soit le diplôme de bachelier es-lettres, s'il pré-
tend au titre de maitre de pension, soit les deux diplômes de 
bachelier ès-lettres et de bachelier ès-sciences, ou seulement 
le diplôme de licencié ès-lettres, s'il prétend au titre de chef 

d'institution ; 
Art. 7. Les examens auront lieu publiquement. La matière 

et les formes desdits examens seront déterminées par un rè-
glement arrêté en conseil royal de l'instruction publique. 

Les brevets seront délivrés par le jury, sous l'autorité du 
ministre, en la forme d'une déclaration générale d: capacité, 
pour l'un ou pour l'autre ordre d'établissement d'instruction 
secondaire, sans désignation spéciale de lieu. 

Art. 8. Dans tout établissement particulier d'instruction se-
condaire, nul ne pourra être préposé à la surveillance des 
élèves, s'il n'est à l'abri des incapacités relatées par l'article 
3 de la présente loi, et s'il ne produit 1° un certificat de mo-
ralité délivré dans la forme prescrite en l'article 0; 2° un 
diplôme de bachelier ès-lettres. Ledit grade ne sera obliga-
toire pour ladite fonction qu'après le délai de trois ans à 
partir de la promulgation de la présente loi. 

Art. 9. Dans les villes qui possèdent un collège royal ou 
communal , sera libre de n'envoyer aucun élève aux cours 
dudit collège tout chef d'institution ou maître de pension 
qui , indépendamment de l'obligation prescrite par l'art. 8 
relativement aux maîtres préposés à la surveillance, aura dans 
son établissement, pour professer les diverses parties de l'en-

Art. 299. 
M. Royer-Collard. 

seignement secondaire, des maîtres munis du certificat men 
tionné par l'art. 6, et pourvus au moins du grade de bache-

lier ès-lettres. 
Dans les villes où il n'existe pris de collège royal ou com-

munal, les chefs d'institution ou maîtres de pension établis 
à l'époque de la promulgation de la présente loi auront, à 
partir de cette époque, un délai de trois ans pour satisfaire à-
l'obligation de n'employer à l'enseignement des diverses clas-
ses de leurs établissemens que des maîtres pourvus au moins 

du grade précité. 
Ne seront reconnus, dans tous les cas, comme ayant le plein 

exercice et comme donnant l'enseignement secondaire com-
plet, que les chefs d'institution qui auront dans leurs établis-
semens , pour professer les classes de rhétorique, philoso-
phie et mathématiques, deux maîtres au moins pourvus du 
diplôme de licencié ès-lettres, elun maître pourvu du diplôme 
de bachelier ès-sciences. 

Art. 10. Sont admissibles aux épreuves du baccalauréat ès-
lettres tous les élèves qui justifieront par certificats réguliers 
avoir fait les deux années d'études précitées, soit dans leurs 
familles, soit dans les collèges royaux ou collèges communaux 
de premier ordre, soit dans les institutions de plein exercice. 

Art. 11. Le ministre de l'instruction publique peut, toutes 
les fois qu'il le jugera convenable, faire visiter et inspecter 
tout établissement particulier d'instruction secondaire. 

Art. 12. Quiconque, sans avoir satifait à toutes les condi-
tions prescrites par les articles 3 et 4 de la présente loi, ou 
après av»ir été interdit dans les cas prévus par les art. 13 et 
15 de lamême loi, aura ouvert un établissement particulier 
d'instruction secondaire, sera poursuivi devant le Tribunal 
correctionnel du lieu du délit, et condamné à une amende de 
100 fr. à 1,000 fr. L'établissement sera fermé. 

En cas de récidive , le délinquant sera passible d'une 
amende 1,000 fr. à 3,000 fr. et d'un emprisonnement de 

quinze à trente jours. 
Art. 13. Tout chef d'établissement particulier d'instruction 

secondaire qui refuserait de se soumettre à l'inspection auto-
risée par l'article 11 de la présente loi, pourra, sur procès-
verbal dressé par l'inspecteur, être traduit devant le Tribu-
nal correctionnel de l'arrondissement, et condamné à une 
amende de 100 francs à 1,000 fraucs. En cas de récidive, l'a-
mende sera de 500 francs à 2,000 francs, et l'établissement 

pourra être fermé. 
Une amende de 100 à 200 francs devra être appliquée, par 

le même Tribunal , à tout chef d'établissement particulier 
d'instruction secondaire qui aurait employé dans ledit éta-
blissement des maîtres non pourvus du certificat de moralité 
et du diplôme de grade prescrits par les articles 8 et 9 de la 
présente loi. En cas de récidive, le maximum de l'amende 

pourra être doublé. 
Art. 14. En cas de négligence permanente dans les études 

et de désordre grave dans le régime et la discipline d'un éta-
blissement particulier d'instruction secondaire, le chef dudit 
établissement pourra, sur le rapport des inspecteurs, être ap-
pelé à comparaître devant le conseil académique de la cir-
conscription, et condamné, s'il y a lieu, à la réprimande, 
sauf recours devant le conseil royal de l'instruction publique, 
lequel recours devra être exercé dans le délai d'un mois à 
partir de la notification de la décision du conseil académi-

que. 
En cas de récidive constatée par une nouvelle information 

devant le conseil académique, le conseil royal de l'instruc-
tion publique devra connaître des faits dans le délai d'un 
mois, et pourra, par jugement disciplinaire, ordonner que le 
chef dudit établissement demeurera suspendu de l'exercice de 
sa profession pour un intervalle d'un an à cinq ans, sauf le 
recours devant le Conseil d'Etat prévu par l'article 149 du 
décret du 15 novembre 1811. 

Ledit jugement disciplinaire sera exécuté à la diligence du 
procureur-général du ressort où est situé l'établissement. 

Art. 15. Tout chef d'institution ou maitre de pension, tout 
maître employé, soit à l'enseignement, soit à la surveillance, 
dans un établissement particulier d'instruction secondaire, 
pourra, sur la poursuite d'office du ministère public, ou sur 
la plainte du recteur de l'Académie, être traduit, pour cause 
d'inconduite ou d'immoralité, devant le Tribunal civil de 
l'arrondissement, et être interdit de sa profession à temps ou 
à toujours. 

Le jugement et la procédure sur appel, si le cas y échet, 
auront lieu dans les formes prescrites par l'article 7 de la 
loi du 28 juin 1836 sur l'instruction primaire '■ le tout sans 
préjudice des poursuites qui pourraient être encourues pour 
crimes, dél ts ou contraventions prévus par les lois. 

Art. 16. Seront considérés comme ayant satisfait à l'article 
3 les chefs d'institution et maîtres de pension qui, à l'époque 
do la promulgation de la présente loi, dirigeraient des éta-
blissemens en vertu de diplômes précédemment conférés par 
le grand-maître de l'Université. 

Les droits résultant pour euxdes diplômes précités ne pour-
ront leur être retirés que dans les cas prévus, et selon les 
formes prescrites par les art. 13 et 15 de la présente loi. 

Les chefs d'institution qui auraient précédemment obtenu 
l'autorisation du plein exercice continueront à en jouir, sauf 
à justifier dans le délai de trois ans de l'accomplissement des 
conditions prescrites par le troisième paragraphe de l'art. 9 
de la présente loi. 

Art. 17. Les écoles secondaires ecclésiastiques, établies 
conformément à l'ordonnance du 16 juin 1828, où les maîtres 
chargés des classes de rhétorique, philosophie et mathémati-
ques seraient pourvus des grades mentionnés au paraphe 3 
de l'art. 9 de la présente )oi, pourront user du môme droit 
que les institutions de plein exercice, en ce qui concerne, 
dans les limites du nombre -d'élèves qui leur est attribué, 
l'admissibilité desdits élèves aux épreuves pour l'obtention du 

diplôme ordinaire des bachelier ès-lettres. 
Dans celles desdites écoles secondaires ecclésiastiques où ne 

serait pas remplie la condition de grades précitée, les élèves 
qui, cessant de se destiner au sacerdoce, voudraient obtenir 
le diplôme ordinaire de bachelier ès-lettres, pourront se pré-
senter, à cet effet, aux épreuves, dans une proportion qui 

j n'excède pas la moitié des élèves sortant chaque année de 

ces écoles, après y avoir achevé leurs études. Ladite propor-
tion sera constatée d'après une liste nominative annuellement 
transmise au garde-des- sceaux, ministre des cultes, et par 
lui communiquée au ministre de l'instruction publique. 

Art. 18. Sont maintenues et demeurent obligatoires, sauf 
la dérogation précitée, toutes les dispositions des ordonnan-
ces du 16 juin 1828, concernant les écoles secondaires ecclé-

siastiques. 
TITRE III, 

Dispositions spéciales aux établissemens publics d'instruction 
secondaire: 

Art. 19. Le nombre des collèges royaux sera successive-
ment augmenté jusqu'à concurrence d'un collège ipyal par 
département. _ ■ 

Art. 20. Toute ville dont le collège communal sera érigé 
en collège royal, en exécution de l'article précédent, devra : 

1° Faire les dépeuses de construction et d'appropriation 
requises à cet elfet ; 

2° Fournir le mobilier et les collections nécessaires à l'en-

seignement ; 
5° Assurer la réparation et l'entretien des, bàtimens; 
4° Fonder dans l'établissement, avec ou sans le concours du 

département, un nombre de bourses fixé de gré à gré avec le 
ministre de l'instruction publique, et dont la concession aura 
lieu d'après un mode qui sera déterminé par ordonnance 

royale. 
Art. 21. Nulle ville ne pourra, à défaut de collège royal, 

entretenir, en tout ou en partie, d'autres établissemens d'in-
struction secondaire, qu'un ou plusieurscolléges communaux 
dont les principaux et les régens soient pourvus de grades 
universitaires, et nommés par le ministre de l'instruction 

publique. 
Art. 22. Pour conserver ou établir un collège communal, 

toute ville devra satisfaire aux conditions suivantes : 
1° Fournir un local approprié à cet usage, et en assurer 

l'entretien; 
2° Placer et entretenir dans ce local le mobilier nécessaire 

à la tenue des cours et à celle du pensionnat, si l'établisse-
ment doit recevoir des élèves internes; 

3° Garantir, pour cinq ans au moins, le traitement fixe 
du principal et des professeurs, lequel sera considéré comme 
dépense obligatoire pour la commune, en cas d'insuffisance 
des revenus propres du collège, de la rétribution collégiale 
payée par les externes et des produits du pensionnat. 

Art. 23. Les collèges communaux sont de deux ordres : 
1° Les collèges du premier, ordre et de plein exercice où 

les élèves reçoivent l'instruction secondaire complète définie 

dans l'article 1 er de la présente loi; 
2° Les collèges du second ordre, où les élèves ne reçoivent 

qu'une partie de cette instruction. 
Art. 24. Dans les collèges communaux du premier ordre, 

les professeurs titulaires devront avoir pour chaque chaire les 
mêmes grades que les professeurs des collèges royrux. 

Art. 25. Tout collège communal du second ordre doit avoir 
au-moins quatre professeurs gradués y compris le principal. 
L'enseignement des langues anciennes ne devra pas , dans 
lesdits collèges, excéder les classes de grammaire. 

Art. 26. Il y a près de tout collège communal un bureau 
gratuit chargé d'en surveiller l'administraiion. 

Ce bureau, y compris le maire, président, se compose de 
cinq ou de sept membres choisis par le ministre de l'instruc-
tion publique parmi les conseillers municipaux et les nota-
bles de la ville. 

Art. 27. Dans les collèges communaux du premier ordre, le 
traitement de chaque professeur de philosophie, de rhétori-
que, de mathématiques spéciales et de physique, ainsi que le 
traitement de l'aumônier, sera de 1,800 francs au moins ; le 
traitement de nul autre professeur dans les collèges commu-
naux, soit du premier, soit du second ordre, ne pourra être 
au dessous de 1,200 francs. 

Art.28. Le pensionnat des collèges communaux peut être géré 
soitdirectement, pour le compte des villes, soit par entreprise, 
d'après une convention passée par le maire, en vertu d'une 
délibération du conseil municipal, approuvée par le ministre 
de l'instruction publique. 

Toute convention de cette nature actuellement existante 
sortira son plein et entier effet. 

t-on, au principe que l'honorable M Villemain avait von) 

faire dominer dans le conseil des ministres, — d'apii? 

ce projet, disons-nous, les écoles secondaires ecclé
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géraient pas dans les ordres, à subir les épreuves V 
baccalauréat. Quant aux écoles ecclésiastiques dont l
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professeurs ne seraient pas gradués, elles ne pourront pré! 

senter au baccalauréat que là moitié de leurs élèves. Le~ 

autres dispositions de l'ordonnance du 1G juin sont maint 

tenues, notamment en ce qui louche le nombre total de
s 

élèves des écoles ecclésiastiques, fixe à 20,000. 

Tel est le système de la loi, en ce qui concerne lesécoU 

ecclésiastiques Ainsi que nous le disions en commençant 

c'est là un système de transaction qui est inadmissible-, "il 
tourne les petits-séminaires de leur institution, qui est et doit 

rester purement ecclésiastique; il enlève à l'instruction laïq
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l'unité qui fait sa force ; il prépare des difficultés d'exécu. 

tion impossibles à résoudre. Au lieu de faire taire des pré" 

tentions auquelles le gouvernement de 1828 avait su ré^ 

sister, il les encourage par une concession dont elles sè 
garderont bien sans doute de se montrer satisfaites, m
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qu'elles ne . tarderaient pas à se faire bientôt plus lar»
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et plus féconde. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 29 février. 

ACCÉLÉRÉS DES TRANSPORTS ACCÉLÉRÉS , ROUTE DE fA-

ET L'ADMINISTRATION DES MESSAGERIES GÉHÉ-

Nous reviendrons sur les diverses dispositions de ce 

projet de loi; nous voulons seulement faire ressortir au-

jourd'hui celles qui concernent les établissemens privés 

d'instruction, et les écoles secondaires ecclésiastiques. 

A l'égard des établissemens privés, les dispositions du 

projet modifient dans un sens fort libéral les dispositions 

des décrets du 17 mars 1808 et du 15 novembre 1811, 

qui sont la base du droit actuel. On voit que de larges con-

cessions ont été faites à l'industrie privée, et que, sauf des 

prescriptions fort sages, comme garanties de la moralité et 

de la direction de l'instruction, les établissemens privés 

sont placés sur la même ligne que l'Université pour la pré-

paration des élèves à l'obtention des grades dans les Fa-

cultés. 

Quant à la partie du projet qui est relative aux écoles se-

condaires ecclésiastiques, ou petits-séminaires, pour en 

bien comprendre la portée, il faut rappeler en peu de mots 

l'état de la législation actuelle. 

Cette législation peut se résumer dans les termes de 

l'ordonnance royale du 16 juin 1828. Nous avons dit déjà 

dans quelles circonstances cette ordonnance fut rendue (1). 

Le gouvernement de la Restauration était effrayé lui-

même de l'envahissement du clergé dans l'instruction pu-

blique : des écoles s'étaient formées sous la direction d'u-

ne congrégation fameuse dont les progrès gagnaient de 

toutes parts ; les petits séminaires, dont l'institution avait 

pour but seulement de recruter le clergé, étaient deve-

nues de véritables maisons ' d'éducation dans lesquelles 

étaient reçus des enfans étrangers à la vocation cléricale, 

et suivant l'expression de M. l'évoque de Reauvais, alors 

ministre des affaires ecclésiastiques, « se transformaient 

» insensiblement en vrais collèges, et portaient atteinte 

» aux droits de l'Université. » 

C'est dans ces circonstances que furent rendues les deux 

ordonnances du 16 juin 1828 — l'une qui faisait rentrer 

sous la loi de l'Université les établissemens dirigés par 

des congrégations non autorisées ; l'autre qui réglemen-

tait les écoles secondaires ecclésiastiques et les ramenait 

au principe de leur institution. 

Aux termes de cette ordonnance, le nombre des élèves 

à recevoir dans ces écoles était limité à vingt mille, nom-

bre jugé suffisant pour faire face aux besoins du clergé. 

Aucun externe ne devait être désormais admis dans ces 

écoles; tous les élèves étaient tenus de porter le 

costume ecclésiastique : enfin , et c'était là le point 

le plus grave , les élèves , sortis de ces écoles , 

et qui se présentaient pour obtenir ie grade de bachelier 

ès-lettres ne pouvaient, avant leur entrée dans les ordres, 

recevoir qu'un diplôme spécial, lequel n'avait d'effet que 

pour parvenir aux grades de théologie, et qui ne devenait 

un diplôme ordinaire de bachelier ès-lettres qu'après 

l'engagement définitif dans les ordres. 

Or, l'on sait que l'une des prétentions soulevées ré-

cemment par le clergé était de taire disparaître cette li-

mite imposée par l'ordonnance du 16 juin 1828 au droit 

d'enseignement dans les écoles secondaires ecclésiasti-

ques, et d'obtenir enfin que les aspirans au grade de ba-

chelier ès-lettres pussent sortir de ces écoles sans être te-

nus de passer, pour la rhétorique et la philosophie, par 

les classes de 1 Université. C'est aussi ce que le clergé 

avait obtenu avant 1828, par un envahissement que l'or-

donnance du 16 juin réprima, comme nous venons de le 

voir : c'est ce que la Restauration, malgré les influences 

qui la travaillaient si puissamment, refusa toujours d'ac-

corder. 
Le projet présenté aujourd'hui s'est montré plus facile 

que la Restauration. 

En effet, d'après ce projet, — qui est contraire, assure-

L ASSOCIATION 

RIS A LYON 

RALES, CONTRE LA RÉUNION DES SERVICES ACCÉLÉRÉS 

En 1834 s'établit, pour le service des transports accéléré 
de Paris à Lyon, une association entre MM. Chèze et C», com-
missionnaires de roulage à Paris ; Rousselet, maître de poste 
à Vermanton ; Burdet et Ricard, commissionnaires de rou-
lage à Lyon, et une partie des maîtres de poste de la route 
Cette association fut reconstituée le 20 mars 1839, d'après 
des bases nouvelles, et sous la gérance de MM. Chèze, Rousse-
let et Burdet. La nouvelle exploitation avait pour objet un 
service de fourgons suspendus, partant chaque jour de Paris 
et de Lyon, et voyageant au trot. 

Ce nouveau service devait éveiller la sollicitude de deux 
autres industries : 

D'une part, le roulage dit accéléré , et qui n'achevait le 
voyage qu'en sept ou huit jours, voyait s'élever auprès de lui 
la concurrence mortelle d'une entreprise à laquelle trois 
jours suffisaient pour accomplir le même parcours. 

D'un autre eôté, les Messageries elles-mêmes, pour lesquel-
les le transport des marchandises de prompte expédition a 
toujours été une source importante de prospérité, s'effrayaient 
à l'idée de partager une branche d'industrie jusqu'alors ex-
ploitée par elles à l'état de monopole. 

C'est sous l'influence de cette nécessité commune que les 
Messageries royales et générales, et une réunion de commis-
sionnaires de roulage formée pour l'exploitation de la route 
de Lyon, et connue sous le nom de Réunion des services accé-
lérés, furent amenés, par un même intérêt de conservation à 
faire des propositions à l'association Chèze et Ce , à pactiser 
avec elle pour annihiler ou pour absorber le nouveau service 
qu'elle venait de créer. 

On aurait sans doute pu renfermer dans un seul acte les 
conventions qui furent arrêtées entre les parties, mais on 
craignit que la justice n'y vît encore une coalition, dont le 
nom seul est un épouvantait pour les Messageries royales et 
générales, depuis le fameux procès des Messageries françaises, 
dans lequel cependant elles ont fini par triompher. 

En conséquence, quatre traités , en apparence distincts et 
séparés, mais ne faisant, dans la réalité, qu'un ensemble de 
stipulations communes, furent faits aux dates des 5 et 12 mai, 
12 et 24 juin 1840 ; mais si le mode de procéder évita au* 
parties un second procès de coalition, il fit éclater celui sur 
lequel la Cour avait à statuer. 

Il résultait de l'ensemble de ces traités, dont les stipula-
tions des deux premiers se trouvaient littéralement transcri-
tes dans les deux autres, ce qui les rendait évidemment com-
munes à toutes les parties, que l'Association des transports 
cédait aux Messageries royales et générales la jouissance pour 
six années d'un fourgon en»poste de Paris à Lyon et retour. Que 
comme il pouvait arriver que les Messageries ne pussent pas, 
par leur propre achalandage, suffire à l'alimentation du ser-
vice, et éprouvassent ainsi des non-valeurs par l'insuffisance 
des marchandises à transporter, l'Association des transports 
et la Réunion des services accélérés s'engageaient à fournir 
aux deux messageries un chargement de quinze cents kilo-
grammes de marchandises par jour, dans la proportion da 
trois cents kilog. par l'Association des transports, et de douze-
cents kilog. par la Réunion des services accélérés, et de leur 
payer 16 fr. par chaque cent kilos pour le transport de ces 
marchandises. 

Que faculté était laissée à chacune des Messageries de ré-
silier le traité après trois ans, c'est-à-dire au 15 mai ISA 
en prévenant six mois d'avance: que, dans ce cas, la messa-
gerie survivante aurait le droit de reprendre le demi service 
abandonné par l'autre; mais que, faute par elle de le repren-
dre, 1 Association des transports et la Reunion des services Ré-
unis pourraient demander la résiliation des couventions trois 
mois avant l'expiration des trois ans, ce qui voulait direévi-
demment que la messagerie restante devait faire cette option 
avant ces trois mois. 

Or, il était arrivé qu'au cours de l'exécution de la conven-
tion, quatre nouvelles maisons de roulage s'étaient élevées, 
qui transportaient de Paris à Lyon, au prix de 11 francs par 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux des 25, 2b et 29 décem 
brel843. 

cent kilog. des marchandises pour lesquelles l'Association de» 
transports et la Réunion des services payait 16 francs aux Mes-
sageries, ce qui était ruineux, particulièrement pour la ré-
union des services, qui contribuait au chargement quotidien, 
dans 1 énorme proportion de douze cents kilos, et qui ne trou-
vait pas, comme l'Association des transports, à se rédîmer 
de ces pertes de chaque jour dans le prix de location des 
fourgons, fixe- a 482 francs 50 cent, pour ohaque voyage, plu8 

f) Irancs a chaque départ de Paris à Lyon, pour l 'entretien 

seule
 g0ns

'
 et dont

 l'Association des transports profitai
1 

Aussi la Réunion des services serait-elle morte à la peine, si 
^administration des Messageries royales n'avait, à la date du 
/ novembre 1842, usé de la faculté de résilier, èt si la Réu-
nion des services n'avait elle-même déclaré parquelq -iesuu» 
de ses membres, d'abord le 30 décembre suivant, puis P»r 

les autres le 15 février 1843, que, faute par les HeW
r

,
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générales d avoir repris le demi fourgon, elle entendait égale-
ment résilier. ' 

Ce n'avait été que le 23 du même mois de février que '«* 
Messageries LaflUte et Caillard avaient déolaré faire cette op-
tion. 

L'objet du procès était de savoir si la déclaration de rés»: 
lia ion faite par la Réunion des services réunis dans le délai 
utile était va able en présence de l'option faite par les Mes-
sageries Laffltte et Caillard. Or, d'une part, les Messager»* 
prétendaient que leur option annihilait la déclaration de ré-
siliation ; qu'il suffisait pour cela que cette option eût été fa'* 
a une époque quelconque, les traités ne fixant pas un **» 
iatal dans lequel elle devait être faite. A quoi la Réunion 
services répondait que, puisque les traités lui laissaient ■» 
laculte de résilier trois mois avant l'expiration de trois ans, 
aute de reprise du demi-fourgon pour la messagerie res-

tante, il était manifeste, ou il n'existait plus de logique, 4ue 

cette option devait être faite avant les trois mois. , 

s
 Mais, d un autre côté, l'Association des transports contesta^ 
a la Reunion le droit d'exciperde la faculté de résilier, sur 1" 
motif que les stipulations relatives à la session des fourg» J -
en poste lui étaient étrangères; qu'elles constituaient un Bfi 

particulier entre elle et les Messageries, dans lequel »» I*;". 
mon n'avait rien à voir. La Réunion répondait à l 'Associa"0"' 
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Le in ° Hard tardive, et prononça la résiliation de tous les 
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 \f Baroche pour l'Association des transports, 

'M' Marie, pour les Messageries Laftitte et 
«mêlant, et M

 s
 Paillet et Horson, pour la Réu-

Sion des seKces accélérés). 

CHRONIQUE 

(Plaidans 

appelante ; 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 2 février. 

rHFMïN VIC1NAL.-TRAVAUX.-RÉBELUON-OPPOS1 TION.-C0MPÉ-
CHE>

 TENCE.—INDEMNITÉ. 

Leshabitans qui s'opposent avec; violences et voies de fait 
• iHontinuation de travaux pour l 'élargissement d un che-
1

 n Vicinal et détruisent les ouvrages commences, se ren-
T . Z nables non seulement de la contravention de degra-
d/ï nnTchemin public (Code pénal, art. 479, n° 11), mais 

P du délit d'opposition par voies de fait à la confection 
travaux autorisés par le gouvernement (Code pénal, arti-
f 138) et ils sont dès lors justiciables, non du Tribunal de 

« mnle police, mais du Tribunal de police correctionnelle. 
I e orooriétaire dont le terrain est juge nécessaire a 1 elar-

„;«ement d'un chemin vicinal, ne peut s'opposer à la prise 
de possession par le motif que l 'indemnité ne lui aurait pas 
été préalablement allouée. 

Des individus poursuivis pour dégradation d un chemin 
oublie et pour s'être opposés aux travaux d'établissement 
d'un chemin, ne peuvent, sans excès de pouvoir de la part 
des juges, être acquittés par le motif qu'il n'ont fait qu'user 

de leurs droits. , 
Ces propositions ont ete consacrées par un arrêt qui, dans 

l'intérêt de la loi, casse un jugement du Tribunal de simple 
police de Châtillon. — MM. Rives, conseiller rapporteur; Du-
pin, procureur- général. 

COUR ROYALE. — INDICATION DE JOUR. — IMPRIMEUR. — 

DÉFAUT DE DÉCLARATION. 

Une Cour royale peut, sur un débat entre le ministère pu-
blic et le prévenu, fixer, sans violer la loi, le jour auquel il 
sera procédé à l'examen et au jugement d'une affaire. 

La contravention résultant du défaut de déclaration et de 
dépôt d'un ouvrage imprimé est suffisamment établie par la 
non-représentation du récépissé de cette déclaration et de ce 
dépôt. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un arrêt de la Cour 
royale de bastia. (Ministère public c. Battini). MM. Vincent 
St- Laurent, conseiller-rapporteur; Dupin, procureur-général, 
Ledru-Rollin, avocat. 

APPEL CORRECTIONNEL. — MINISTÈRE rUBLIC 

La Cour s'est ensuite occupée d'un pourvoi formé dans l'in-
térêt de la loi par M. le procureur-général près la Cour de 
cassation, contre un arrêt de la Cour royale de Pondichéry 
Après le rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et le ré-
quisitoire de AI. le procureur-général Dupin, la Cour a mis la 
cause en délibéré. 

NOTA . En rapportant le texte de ces trois arrêts, nous pu-
blierons les réquisitoires de M. le procureur- général Dupin 

PEINE DE MORT. — REJET. — COUR D'ASSISES. — JURY. — TIRAGE 

— TÉMOIN. — RÉOUVERTURE DES_DÉBATS. 

Le nommé Savanier, cultivateur, et la nommée Marie Re-
boul, veuve André, se sont pourvus en cassation contre un 
arrêt de la Cour d'assises de la Lozère, qui a condamné, pour 
assassinat, Savanier à la peine de mort, et la veuve André, 
attendu les circonstances atténuantes, à la peine des travaux 
forcés à perpétuité. 

M« Béchard a présenté quatre moyens de cassation. Le pre-
mier était fondé sur ce que le nombre des jurés titulaires 
étant inférieur à trente, il avait été procédé au tirage d'un 
nombre de jurés complémentaires supérieur à celui des jurés 
absens. Mais ces jurés avaient élé appelés par la voie du sort, 
et convoqués suivant l 'ordre dans lequel leurs noms étaient 
sortis de l'urne. Le second moyen était tiré de ce que le pré-
sident de la Cour d'assises avait remis au jury un plan qui 
avait été dressé par un médecin expert. Mais ce plan ayant été 
déposé dans le cours de l 'instruction par l 'expert, était ainsi 
devenu une pièce de l 'instruction, et avait pu légalement être 
remis au jury. Le troisième moyen résultait de ce que le pré-
sident de la Cour d'assises avait reçu la déposition d'un enfant 
âgé de moins de seize ans sans avertir le jury que cette dé-
position ne devait être accueillie qu'à titre de renseignement. 
Mais aucune disposition de la loi ne fait au président l'obli-
gation de donner au jury un pareil avertissement. Le dernier 
moyen était fondé sur ce que le président avait rapporté 
l'ordonnance de clôture du débat et l'avait rouvert ensuite. 
Mais la nécessité d'entendre un témoin, jusqu'alors absent, 
d'éclaircir des faits nouveaux, ou de vider un incident impré-
vu, peuvent faire un devoir au président de rouvrir les dé-
bats, la loi remettant au piésident le soin de faire tout ce 
qui peut être nécessaire pour la bonne administration de la 
justice. En conséquence la Cour a rejeté le pourvoi de Sava-
nier et de la veuve André. 

(MM. Romiguières, conseiller rapporteur; Delapalme, avo-
cat-général, conclusions conformes. J 

QUESTIONS DITKIXSZS. 

^ Faillite. — Hypothèque légale. — Concordat. — L'article 
o63 du Code de commerce, portant que la femme dont le mari 

a fait faillite ne peut exercer son hypothèque légale sur les 
biens acquis par son mari depuis le mariage, doit recevoir 
son application, encore que la faillite ait cessé par l 'effet d'un 
concordat entre le failli et les créanciers. 

Tribunal 'civil de la Seine, 2
e
 chambre. — Audience du 

samedi 27 janvier 1841. — Ordre Piquot. — Plaidans, M" 
nocmelle et Gillard. — Concl. conf., M. Thévenin, substitut. 

Voyez en ce sens: Cass.,7 marsl836et 8juin 1837. — Be-
■jouard, Traité des Faillites, article 563. — Contrà, Nîmes, 
■» mars 1828. 

Hypothèque légale. — Droit de suite. — Droit de préfé-
rence. — La femme qui n'a pas fait inscrire dans les délais 
qui suivent la purge légale faite par l'acquéreur, d'un im-
meuble ayant appartenu à son mari, son hypothèque légale, 
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d à la vérité son droit de suite sur l'immeuble, qui de-

meur» affranchi de l'hypothèque dans les mains du détenteur; 
mus elle conserve, lorsqu'elle produit à l'ordre son droit de 
Préférence à l'égard des créanciers inscrits sur l'immeuble, 
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DËPÂRTEMENS. 

AFFAIRE LACOSTE; — ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Gers (Aucb), 29 janvier. 

Notre correspondant nous transmet de nouveaux dé-

tails sur le mystérieux événement dont nous avons déjà 

parlé. Mille bruits continuent de circuler, et ne doivent 

être accueillis qu'avec la plus grande réserve. Voici tout 

ce que nous pouvons dire de cette affaire, sans nuire aux 

investigations de la justice et sans alarmer les justes sus-
ceptibilités de la défense : 

Agé de soixante-dix ans, veuf, et ayant perdu tous les 

enfans de son premier mariage, M. Henri-Bertrand La-

coste, homme fort riche, songea à se remarier. M
1U

 Eu-

phémie Vergez, sa petite-nièce, était alors au couvent de 

Tarbes, ou venait d'en sortir. Elle fut présentée par sa 

mère à son grand-oncle, M. Lacoste, qui fut si enchanté 

des manières et de la beauté de la jeune personne, que, 

contrairement à ses habitudes d'économie bien connues, 

il invita toute la famille Vergez à déjeuner pour le lende-

main. Dès ce jour-là, M. Lacoste et les parens delà jeune 

fille conçurent des idées de mariage : mais il fallait con-
sulter celle-ci. 

Après quelques jours de réflexions, MlleEuphémie don-

na son consentement. Mais M. Lacoste avait son frère 

aîné, avec lequel il vbait, et qui était atteint d'un can-

cer au visage, devenu incurable, et qui prochainement de-

vait faire périr le malheureux qu'il dévorait ; M.Lacoste 

ne voulut pas associer une jeune femme aux dégoûts de 

cette situation : il ajourna donc le mariage jusqu'après 

l'époque où son malheureux frère aurait cessé dé vivre et 

de souffrir. Jusque-là Mlle Vergez dut rentrer au cou-

vent, et elle entretint avec son vieil oncle, devenu véri-

tablement amoureux d'elle, une correspondance en quel-

que sorte journalière. Près de deux années s'écoulèrent 

avant que le mariage pût être célébré. Ce fut donc à 

soixante-douze ans que M- Lacoste épousa sa nièce, à 

peine âgée de vingt et un ans. 

On raconte que la noce fut particulièrement égayée par 

une originalité du mari, qui voulut que la jeune épouse 

s'offrît à l'autel le visage presque couvert d'un capuchon 

(espèce de domino du pays). Etait-ce par instinct jaloux ? 

était-ce pour éviter la pénible disparate que devait pré-

senter ce frais visage de vingt ans auprès de ces rides 

septuagénaires ? 

Quoi qu'il en soit, M. et Mme Lacoste, désormais ma-

riés, vont vivre, pendant près de trois ans, presque isolés, 

au sein de leur grande fortune. Une seule personne paraît 

être admise à rompre le tête-à-tête, c'est un ami du mari, 

un homme de soixante-dix ans, M. Meilhan, inslituteur 

primaire du lieu. 

Quelles ont été, en réalité, les chances de ce ménage? 

La justice agite cette question , et c'est pour nous , 

quant à présent, un motif de silence. On peut affirmer 

toutefois que, peu de jours avant sa mort, M. Lacoste de-

mandait un passeport pour aller montrer Rordeaux à Eu-

phémie, qui, disait-il, méritait bien celte distraction. 

Nous ajouterons que, bien que jolie femme, et femme 

d'un vieillard, M
m

* Lacoste a dans le pays une réputation 

excellente, et qui, chose rare, n'a jamais été attaquée. 

C'est au moment où M. Lacoste songe à faire la seule 

dépense de luxe à laquelle il eût pu se résoudre en sa vie, 

qu'étant allé à la foire de Riguepeu, il ressent les pre-

mières atteintes du mal qui devait le tuer en huit jours. 

Est-il vrai, comme on le dit, qu'à son retour dans son 

habitation de Philibert, il ait prononcé ces paroles : « De-

puis que Meilhan m'a fait boire chez lui, je souffre cruelle-

ment? » On assure que ce propos est attesté par des té-
moins. 

Un fait certain, c'est que M. Lacoste fut enterré sans 

que nul soupçonnât l'empoisonnement, songeât à s'enqué-

rir si des médecins avaient été consultés, si des chirur-

giens avaient visité le malade, si des amis ou des voisins 

avaient été plus ou moins facilement admis auprès de M. 

Lacoste, toutes choses qui sont maintenant deveuues l'ob-

jet des investigations judiciaires. 

A peine Mme Lacoste fut-elle veuve, qu'on la vit re-

cherchée en mariage par une foule déjeunes hommes, par 

des négoeians, des avocats, des magistrats d'un ordre éle-

vé : rien de plus simple ; Mme Lacoste n'a point d'enfans, 

on la dit jolie, d'un caractère fort doux; elle n'a pas vingt-

quatre ans, et tout le monde apprit, à la mort de M. La-

coste, qu'un testament olographe lui avait assuré toute la 
fortune de son mari. 

Près de six mois s'écoulent sans que personne parle 

d'empoisonnement. Durant ces six mois, M
me

 Lacoste ac-

cepte, dit-on , les hommages de quelques aspirans , et en 

congédie un grand nombre. Elle s'occupait, dit-on aussi , 

à mettre l'état de sa maison au niveau de sa fortune , qui 

est fort grande pour le pays, lorsqu'en novembre dernier 

elle apprit qu'on parlait à petit bruit de la mort violente 

de son mari, qui aurait été empoisonné par l'instituteur le 

jour delà foire de Riguepeu, à l'aide d'un verre de vin , et à 

l'instigation de M
ra

* Lacoste. On dit qu'à cette nouvelle 

elle laissa éclater une grande indignation , et qu'elle an-

nonça la double intention de poursuivre les calomniateurs, 

et de demander au ministère public l'exhumation du corps 
de M. Lacoste et une analyse chimique. 

Quoi qu'il en puisse être de ces détails, il est certain 

qu'elle écrivit à M. le procureur du Roi - pour lui deman-

der l'exhumation, qui fut faite peu de jours après. C'est à 

Auch qu'on transporta le cadavre, et c'est là que des hom-

mes de l'art ont soumis la matière à l'appareil de Marsh. 

Durant ce travail, M
me

 Lacoste est venue à Auch plusieurs 

fois ; on l'a vue dans les rues, dans le cabinet de son con-

seil, dans l'étude d'un notaire, et rien, certes, n'annon-

çait qu'elle eût l'intention de prendre la fuite. Toutefois, 

un mandat d'amener fut lancé contre elle et contre l'insti-

tuteur Meilhan, aussitôt que les gens de l'art eurent rendu 

compte de leur opération à M. le juge d'instruction. La 

gendarmerie ne trouva pas M"" Lacoste dans son domi-
cile, et elle arrêta M. Meilhan, 

Voilà, quant à présent, les seuls faits certains. 

On a dit, dans le département du Gers, bien des choses 
r ces dernières circonstances : on a renrésentô M m * 1 ,n_ 

ont publié une lettre par laquelle M"" Lacoste annonce a 

M. le procureur du Roi qu'elle se présentera quand sera 

près d'arriver le jour de son jugement. Cette lettre est au-

thentique; M* Alem l'a effectivement remise. .
 > 

Voilà tout ce que nous croyons pouvoir livrer a la pu-

blicité. 

PARIS , 2 FÉVRIER. 

M. le 
projet 

la séance 

— La Chambre des pairs, sur la proposition de 

comte Barthélémy, a décidé que la discussion du 

de loi sur la Police du roulage serait reprise à 

de jeudi prochain. 

La Chambre a fixé au même jour la discussion dans les 

bureaux du projet de loi sur la Police des chemins de fer. 

(Voir le texte de ce projet dans la Gazette des Tribunaux 

du 1" février.) 

— Un nom qui a eu depuis quelque temps un bien triste 

retentissement, était appelé ce matin à l'audience de fa 

5' chambre du Tribunal civil de la Seine : M. Sénepart, 

fils de M"" Sénepart, la malheureuse victime de l'assassi-

nat commis sur le boulevard du Temple, est créancier 

d'un sieur Leblanc, qui avait formé une demande en ces-

sion de biens. M. Sénepart s'opposait à l'admission de 

cette demande, et le Tribunal, sur les conclusions confor-

mes de M. Delalain, avocat du Roi, a repoussé la demande 

en cession . 

— La 5" chambre du Tribunal était saisie aujourd'hui 

d'une singulière demande. Une jeune actrice, M"" Albert, 

réclamait à M. le chevalier de Lucky, noble russe, la va-

leur d'une quantité assez considérable de vins qu'elle pré-

tendait lui avoir fournie. Il faut dire qu'en l'absence de 

M. de Lucky, qui n'avait pas comparu à la barre du Tri-

bunal de paix, la demande avait été accueillie en première 

instance. 

Devant le Tribunal, M
e
 Josseau, avocat de l'appelant , 

expose que son client, sans doute, à raison de l'étroite ami-

tié qui l'unissait à la demoiselle Albert, a consommé ayec 

d'autres amis, dans des repas exquis, une partie des vins 

réclamés ; mais, en retour, le chevalier ne s'est-il pas 

montré prodigue de cadeaux? N'a-t-il pas cédé mille ibis 

aux caprices de M
11

* Albert? Pour appuyer son assertion 

l'avocat produit des factures de toutes sortes acquittées par 
son client. 

Le Tribunal, malgré les observations de M" Quétand, 

avocat de Mlle Albert, a infirmé le jugement, et débouté 

cette demoiselle de sa prétention. 

— SOCIÉTÉ TOUR LE MAGNÉTISME. —FOURNITURES. — ACTE 

DE COMMERCE. — M. Ricard, ancien professeur à l'Athénée 

royal, est aujourd'hui l'un des plus zélés partisans de la 

science de Mesmer ; il est fondateur de l'Institut magné 

tologique, et directeur du Journal du Magnétisme ; il ne 

se borne pas à professer la doctrine, il s'occupe de sa 

pratique, et s'est fait magnétiseur. Mais qu'est-ce qu'un 

magnétiseur sans somnambule? C'est une âme sans corps 

Mlle Virgnie Plain possède au plus haut degré les facultés 

somnabuliquès, et M. Ricard se l'est attachée par un acte 
de société en bonne et due forme 

M. Ricard et Mlle Virginie ont fondé, rue de Londres 

sur ces dernières circonstances ; on a représenté M"" La-

coste cachée dans un tonneau au moment où la gendarme-

rie la cherchait dans la maison; d'autres l'ont fait voyager 

en chaise de poste vers la frontière d'Espagne. L'un des 

bruits les plus accrédités est que peu d'heures après la no-

tification du mandat d'amener, elle vint prier M" Alem 

Rousseau de la conduire chez le magistrat instructeur et 

à la maison d'arrêt. On ajoute même que M
e
 Alem obtint 

difficilement sa renonciation à un pareil projet. Mais on ne 
saurait garantir l'exactitude de tout ce qu'on dit sur cette 

affaire, qui excite un intérêt extrême. L'instruction se suit 

toujours ; l'instituteur Meilhan est au plus rigoureux se-

cret. Rien n'est encore dépidé ; nul ne peut dire encore 
s'il y aura procès devant les assises. 

On sait bien, il est vrai, que les gens de l'ar t qui ont opé-

ré à Auch ont cru trouver des tracos d'arsenic, les man-

dats d'amener qui ont été lancés l'indiquent ; mais on 

sait aussi qu'avant d'aller plus loin les magistrats ont voulu 

qu'une partie du corps de M. Lacoste fût envoyée à 

paris pour y être analysée par les grandes renommées 

de la science. L'affaire en est là. Plusieurs journaux 

10, un établissement dans lequel ils reçoivent des pen 

sionnaires qui sont traités par le magnétisme. 

Un pareil établissement est-il commercial? Telle est la 

question qui était soumise au Tribunal de commerce. 

M. S ungt a fait à M. Ricard et à M"' Virginie une four-

niture de vin qui, suivant lui, était destinée à la table des 

malades de l'établissement, et dont il demandait le paie-
ment aux associés. 

M* Lan, agréé des défendeurs, a décliné la compétence 

du Tribunal de commerce, il a prétendu qu'un médecin 

magnétiseur et sa somnambule appartenaient à la science, 

et non au commerce, que la qualité des parties éloignait 

toute idée de spéculation commerciale, et que le fait en 

lui-même ne constituait pas un acte de commerce, puis-

qu'il s'agissait de la fourniture d'une denrée qui n'entre 

nullement dans les préparations du magnétisme animal. 

Mais, sur la plaidoirie de M
e
 Vanier, agréé de M. Saingt, 

le Tribunal, présidé par M. Meder, a retenu la cause, et, 

au fond, a condamné M. Ricard et M
lle

 Virginie au paie-
ment de la facture, avec intérêts et dépens. 

— AFFAIRE CADOUR. — EXTORSION DE BILLETS. — DEMANDE 

DE SURSIS.—La Gazette des Tribunaux rapportait hier les 

débats qui ont eu lieu devant la police correctionnelle sur 

la plainte du sieur Duval contre les époux Cadour, qui 

lui auraient extorqué pour 26,000 fr. de billets à ordre, 

l'arrestation du mari à l'audience, et le renvoi de l'affaire 
devant un juge d'instruction. 

Le Tribunal de commerce était aujourd'hui saisi d'un 

épisode de cette affaire. Le sieur Gutochel, se prétendant 

tiers-porteur d'un billet de 5,000 fr. souscrit par le sieur 

Duval à l'ordre du sieur Cadour, en demandait la condam-
nation contre le souscripteur. 

M' Thibaut , agréé de M. Duval, a demandé le sursis 

jusqu'après la décision à intervenir sur la poursuite cri-

minelle. Je ne puis, a-t-il-dit, justifier de l'expédition de 

la plainte, mais je représente le numéro de la Gazette des 

Tribunaux qui témoigne de la gravité de cette
x
 affaire , 

et, dans une pareille position, le Tribunal ne peut pas 
prononcer une condamnation. 

Après les observations de M* Martinet, qui s'est retran-

ché dans la qualité de tiers-porteur de son client , le Tri-

bunal, présidé par M, Germain Thibaut, a mis la cause 
en délibéré. 

— ARBITRE-RAPPORTEUR .— RÉCUSATION. — La récusation 

d'un arbitre-rapporteur nommé dans une contestation par 

le Tribunal de commerce, n'est rccevable que dans les 
trois jours de sa nomination. 

Un arbitre- rapporteur n'est pas récusablc pour avoir 
manifesté son opinion avant le dépôt de son rapport 

(Tribunal de commerce do la Seine
l
. audience du 2 fé-

vrier ; présidence de M. Germain Thibaut.) 

— M. de Genoude, directeur de la Gaiettede France, a 

porté deux plaintes successives de diffamation contre M. 
Leehevalher, gérant du journal le Globe. Le 1G novembre 

et le 7 décembre dernier (V. Gazette des Tribunaux des 

17 novembre et 8 décembre 1843), deux jugemens du Tri-

bunal de police correctionnelle renvoyèrent le gérant du 

Globe sur le chef de diffamation, mais il fut condamné 

par le premier de ces jugemens à 100 fr. d'amende pour 
délit d injures. . ' 

M. de Genoude seul avait interjeté appel de ces deux 

jugemens, et l'affaire revenait, sur les deux appels, devant 

a Cour royale, présidée par M. Moreau. A l'ouverture de 

1 audience M. de Genoude a fait parvenir un désistement 

régulier et la Cour lui en a donné acte en le condamnant 
aux dépens. 

loue, donne congé, reçoit les loyers, choisit le portier, le 

gronde, le chasse ; elle n'a recours à son mari que pour 

les cas de force majeure, et alors elle le pousse, l'encoura-

ge, l'excite, et obtient de lui des choses dont il est tout 
étonné, le pauvre homme ! 

La plaignante, locataire de M, et M"™ Lenoir, est une 

petite femme, occupant une toute petite chambre au plus 

haut étage de la maison. Elle était en retard de payer son 

terme, position qui déplaît par dessus tout à M
m

° Lenoir 

qui lui donna congé. Mais bien avant l'époque du déména-

gement, la propriétaire songea à se nantir. Un jour que 

la pauvre locataire n'avait pu" payer un à-compte promis, 

elle vit apparaître à sa porte M"" Lenoir, cette fois ac-
compagnée de son mari. 

En la voyant, dit la petite femme, il m'a passé un 

froid dans l'estomac ; j'ai dit fout de suite : Je suis une 

créature perdue. J'ai voulu refermer ma porte, mais elle 

s'est mise en travers, est entrée dans ma chambre malgré 

moi, en me poussant et en me battant ; son mari, le 

pauvre cher homme, je lui en veux pas, c'est la bête du 

bon Dieu ! mais il l'a aidée à me dire des sottises et à me 

pousser, si bien qu'ils ont enlevé mes meubles sans que 
je puisse les empêcher. 

M"" Lenoir : Qu'est-ce que tu dis à ça, Lenoir? 

Le mari baisse les yeux et ne dit mot. 

M"1 ' Lenoir: Es-tu, oui ou non, propriétaire? 

Le mari : Tu sais bien que nous sommes propriétaires 
de notre maison . 

M"" Lenoir . Alors défends donc tes droits. On te fait 

venir devant la justice; es-tu coupable, oui ou non? 

Le mari : Oui. 

M"
1
' Lenoir : Tu dis oui, tu avoues que tu es cou-

pable. 

Le mari : Non, non. 

La femme : Tu dis oui et non , lequel des deux ? 
voyons. 

Le mari : Tu le sais mieux que moi, au fait. 

La plaignante : Vous voyez, Messieurs, elle lui fait 

dire tout ce qu'elle veut; c'est encore bien pire avec les 
locataires, c'est son vrai sergent de ville. 

La femme, se tournant vivement vers son mari : Ah! 

cette fois tu entends; tu ne diras pas que tu n'entends pas I 

As-tu entendu, l'as-tu bien entendu, qu'elle te traite de 

sergent de ville ? Un propriétaire ' un électeur! 

Le mari, avec douceur : Oui, électeur; c'est pourtant 
vrai que je le suis. 

La femme : Eh bien ! 

Le mari : Hein ! 

La femme : Tu ne lui réponds pas ? 

Le mari : Qu'est-ce que tu veux que je lui dise? Je ne 

peux pas la traiter de sergent de ville, vu que c'est une 
femme. 

On appelle un témoin à charge. 

M"" Lenoir : Je m'oppose à ce témoin. 
M. le président : Pourquoi ? 

M"'° Lenoir : 11 est cordonnier ; il m'a demandé ma 
pratique, je n'ai pas voulu la lui donner. 

M. le président : Taisez-vous , et laissez continuer les 
débats. 

Le mari, à demi voix et se penchant vers sa femme : 

Je t'avais bien dit de lui commander une paire de sou-

liers : je sais bien qu'il les fait mal , mais pour moi c'est 
toujours bon. 

Quelques témoins sont entendus , et font disparaître 

deux des chefs de la prévention, la violation de domicile 

et les injures ; sur les autres chefs, les prévenus sont con-

damnés, la femme à trois jours de prison, le mari à 16 fr. 

d'amende, et tous deux solidairement à 40 francs de dom-
mages-intérêts. 

A ce résultat, M
m0

 Lenoir ne peut plus se contenir. En 

prison ! moi de la prison ; tu vas laisser aller ton épouse 

en prison, et tu ne dis rien, tu ne me défends pas ! Tn 

crois donc que je vas ia payer, ton amende? je me laisse-

rais plutôt pourrir dans les cachots, oui, dans les cachots, 

toute ta vie, sans t'envoyer seulement un pain de deux 
livres. 

A cette menace, le vieillard s'émeut, il lève son poing 

et le fait retomber à grand bruit sur la rampe en s'écriant: 

— Grâce a sa qualité de mari, un vieux bonhomme 

est assis sur le banc de la police correctionnelle , à côté 

de sa lemme ; ils ont à répondre à quatre délits : viola-

tion de domicile, injures, coups volontaires et déten-

tion d'objets mobiliers. Le mari est grand, sec et blêmes 

sa femme est petite, grosse et rouge. 11 est lent, timide 

craintif; elle est vive, hardie, emportée. A les considérer 

tous deux, on voit que toute la sève conjugale s'est por-
tée d'un côté. *^ 

Pour son malheur, Lenoir est propriétaire d'une maison 

dont sa femme s'est constituée la gérante. C'est elle qui 

C'est une abomination ! » sa femme en l'ait autant, et 

es gardes, sur l'ordre de M. le président, se hâtent de les 
faire sortir de l'audience. 

LES AUXILIAIRES DE LA POLICE. — La veille du jour de 

l'an était le coup de feu des voleurs dits à la tire : ils se 

promettaient de faire une ample moisson dans les poches 

des personnes que des acquisitions forcées faisaient en-

combrer les étalages des boutiques de jouets d'enfans : 

mais si la coupable industrie de ces larrons effrontés était 

extraordinairement surexcitée, de son côté la police avait 
déployé toute sa surveillance. 

Parmi les points plus spécialement signalés à la sollici-

tude des agens de l'autorité, se faisait remarquer le riche 

magasin qui fait le coin de la galerie Vivienne, du côté de 

la rue des Petits-Champs. Un sergent de ville y avait été 

mis de planton; mais comme la foule des curieux s'y pres-

sait aussi trop, considérable et trop serrée, le sergent de 

ville comprenant que son attention seule ne pourrait suf-

fire, avait trouvé sage de s'adjoindre en qualité d'auxiliai-

res, deux braves commissionnaires médaillés stationnant 

a celte place. Il avait compris que leurs investigations 

pourraient être d'autant plus salutaires qu'elles ne seraient 

1 objet d'aucun soupçon de la pari des adroits filous, comp-

tant devoir travailler en toute sécurité. Les effets ne tar-

dèrent pas à confirmer la prudence et la sagacité de cette 

mesure : car tandis que le sergent de ville avait les yeux 

occupés ailleurs, ses auxiliaires vinrent lui signaler une 

temme qu'ils avaient remarquée à cinq fois différentes cher-

chant a fourrer sa main dans les poches, dans les cabas 

voire môme dans les manchons do plusieurs acheteuses! 

A laide de ces renseignemens, le sergent de ville n'eut 

plus qu'a arrêter celte femme, qu'il conduisit au poste de 

la Banquo. On trouva sur elle du linge, et quelques mon-

naies dont elle ne put justifier convenablement la posses-

sion : il y a plus, c'e»t que, cherchant à tromper la sur-

veillance des hommes du poste, cette femme tenta de 

prendre la fuite en abandonnant les objets qu'elle préten-
dait lui appartenir loyalement. 

Traduite aujourd'hui devant le Tribunal de police cor 

rectionnelle (8" chambre), sous la prévention de tentatives 

de vol, la veuve Dcsvarennes, contre laquelle les commis 

sionnaires viennent renouveler leurs dépositions accablan 

tes, s'entend condamner par le Tribunal, et sur les ennoh," 

sions de M. l'avocat du Roi Lafeuilladè, à un moil dê 
prison. 

- FABRICAT.ON m BUOfX FOURRÉS DE MATIÈRES ÉTRAN-

GÈRES. - IROMPE1UE SUR LA NATURE DES MARCHANDISES VEN-

DUES. - A la hn du mors de novembre dernier, m i cure 

ouvrier bijoutier, nommé Désert, vendit, au nïx le 2-2 

francs une bague qu'il prétendait en or,' et que l'aclic-

fpg°#f tard chez, un commissionnaire
1
 du 

de-Piete. Il lut bientôt reconnu que cette bag 

fourrée cest-a-dne creuse et pleine à l'intériewde 

tieres étrangères ; l'engagement ne put avoir lieu ■ 
prix de 3 francs. 

Mont-

uo était 

ma-

lieu qu'au 

En vendant cette bague, l'ouvrier bijoutier avait scierr-

men (rompe l'acheteur sur le litre et la nature de l'obiët 

nfjv„",L
S
°

n ave

r

u
.
môme

.,
em

Pwhait le doute à cet é«ard 
et d'ailleurs ce fait aurait élé sullisamment constaté "par 

,ie l'instruction a BÏRnalées 
Au surplus, ce n est pas le seul qui soit à^sa charge. 

différentes circonstances que 
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Dans le courant des mois d'octobre et de novembre"der-

nier, il a déposé sept bagues absolument semblables 

entre les mains de divers commissionnaires du Mont-de-

Piété. Il les leur a présentées comme étant d'or vérita-

ble, et il s'est fait remettre en échange, à titre de prêts, 

des sommes d'argent qui dépassaient de beaucoup la va-

leur des objets par lui déposés. Ainsi le taux fictif de ces 

objets lui a valu 99 francs de prêts, tandis qu'en réalité 

ils ne valaient que 26 francs ; restait donc en déficit au 

préjudice des employés de l'administration, une différence 

de 73 francs, dont ils se trouvaient ainsi escroqués. 

Traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (8 1 chambre), Désert se prétend étranger à la fa-

brication de ces bagues, qu'il dit tenir d'un de ses amis 

actuellement parti pour le Brésil. 

Quoi qu'il en soit, sur les conclusions sévères de M. 

l'avocat du Roi Lafeuillade, le Tribunal le condamne à 

trois mois de prison, 200 francs d'amende, et ordonne la 

confiscation des bagues saisies. 

—Une jeune dame, très élégamment vêtue, se présente 

avant-hier dans le magasin de M. Ravaud , marchand de 

nouveautés, rue de Seine-Saint-Germain , 35. « Je suis 

chargée, dit-elle, d'acheter pour une de mes amies diver-

ses étoffes de prix' ; veuillez me montrer tout ce que vous 

avez de mieux. » M. Ravaud s'empresse d'étaler aux yeux 

de cette dame les objets de sa demande. Les étoffes sont 

dépliées, exposées au jour qui leur est le plus favorable ; 

la dame les examine, les retourne en tout sens , mais elle 

ne se décide pas. 
« Mon Dieu, dit-elle tout à coup, que je suis donc étour-

die ! j'ai chez moi les échantillons des étoffes dont on m'a 

confié l'emplette; je vais aller les chercher... Heureuse-

ment je demeure à deux pas d'ici. Laissez ces pièces sur 

le comptoir : je reviens dans quelqnes instans. 

« Non, madame, lui dit alors M. Ravaud, qui n'avait 

pas perdu de vue son élégante pratique depuis qu'elle 

était entrée dans ta magasin, vous ne reviendrez pas, car 

je m'oppose à ce que vous sortiez. Je vais vous faire con-

duire chez le commissaire de police, qui croira dans dou-

te devoir se charger pour quelque temps de votre loge-

ment. 

» Que signifient ces paroles ? C'est horrible, Monsieur, 

ce que vous dites là. 

» Ccqui est horrible, reprend le marchand, c'est de 

voler les gens avec tant de hardiesse et d'impudence. » 

A ces mots, il ouvre vivement la pelisse de la dame 

et un coupon de soie du plus grand prix tombe aussitôt à 

ses pieds. 

« Nierez-vous encore? » s'écria le marchand indigné. 

La dame fut conduite chez le commissaire, où elle dé-

clara se nommer Victoire R..., femme P...; mais elle op-

posa des dénégations absolues au vol qu'on lui imputait. 

Une perquisition fut alors opérée à son domicile, rue No-

tre-Dame-des-Champs, où l'on a saisi une immense quan-

tité de marchandises neuves, telles que des pièces de ba-

tiste et de soieries, des cravates de soie brochée en or, des 

foulards en pièces et beaucoup d'autres objets. Ces mar-

chandises portaient encore, pour la plupart, les marques 

des négoeians au préjudice desquels elles avaient été sous-

traites. 

L'élégante voleuse a été mise immédiatement à la dis-

position de l'autorité judiciaire. 

— TENTATIVE DE MEURTRE. — Le nommé Frédéric Lud- I 

wic, Bavarois, âgé de vingt-quatre ans, vivait depuis plu- \ 

sieurs mois aux dépens d'une fille publique nommée Hum-

blot, et demeurant rue Gervais-Laurent. Des querelles 

s'étaient souvent élevées entre ces deux individus, et plus 

d'une fois déjà, aux injures avaient succédé les voies do 

fait; mais, cela constituant en quelque sorte l'état normal 

des gens de celte classe, l'autorité n'en avait pas été aver-

tie. " . , . . . ' < 
Avant-hier soir, Ludwic, à moitié ivre, selon son usage, 

arriva chez la fille Humblot, et lui demanda à souper ; 

comme elle ne le servait pas assez promptement à son gré, 

il s'emporta et lui donna un soufflet. . 

« C'est pour la dernière fois que tu portes la main sur 

moi, s'écria alors cette fille devenue furieuse, tu es un 

homme mort ! » 
Ludwic se leva pour se mettre en défense ; mais il 

tomba presque aussitôt frappé de trois coups de couteau; 

le premier lui. traversa de part en part le bras gauche, 

et les deux autres lui firent à l'abdomen deux larges bles-

sures qui livrèrent passage aux intestins. Tandis que ce 

malheureux se débattait contre la mort, la fille Humblot 

descendit dans la rue en poussant des cris d'effroi, et elle 

raconta aux voisins que Ludwic venait d'arriver chez elle 

couvert de sang et mourant. On se rend en toute hâte près 

du blessé, et il est immédiatement transporté à l'Hôtel-

Dieu, où l'on parvint à lui rendre l'usage de ses sens. 

Obéissant à un sentiment dont on ne l'aurait pas cru capa-

ble, cet homme déclara qu'il avait été assailli et frappé 

dans la rue par des inconnus, et déjà on se disposait à 

rendre la liberté à la fille Humblot, arrêtée d'absrd par 

mesure de sûreté, lorsque, en faisant une perquisition à 

son domicile, on trouva dans la cave le couteau ensan-

glanté qui avait servi à la perpétration du crime. Pressée 

de questions, la fille Humblot avoua alors les faits que 

venons de rapporter, et elle déclara avoir jeté le couteau 

par le soupirail de la cave. 
Cette fille a élé écrouée comme inculpée de meurtre 

L'état de Ludwic est des plus alarmans. 

— ATTAQUE NOCTURNE. — On assure que l'autorité s'oc-

cupe en ce moment de purger le quartier de la Cité des 

uombreuses maisons mal famées dont sont remplies les 

rues les plus étroites et les plus fangeuses de cette partie 

de Paris. L'événement que nous allons rapporter viendrait 

encore justifier, s'il en était besoin, cette mesure d'ordre 

et de bonne administration depuis si longtemps réclamée 

par tous les honnêtes gens qui ont leur domicile dans 

l'ancien Paris. 
Il y a trois jours, le nommé Jean-Louis Carnot, ouvrier 

maçon i s'étant attardé après avoir reçu le prix de son tra-

vail, passait , î vers onze heures du soir, rue Saint-

Eloi, se dirigeant vers son domicile, situé rue Perpignan, 

11, lorsqu'il fut aocosté par deux hommes, dont l'un le 

saisit à la cravate, tandis que l'autre voulut le fouiller 

Carnot, effrayé, cria : Au voleur! Au même instant, 

l'homme qui tenait sa cravate la tordit. Le malheureux ou-

vrier, suffoqué, tomba;- alors les deux assaillans l'acca-

blèrent de coups, tentèrent de lui écraser la tète à coups 

de souliers ferrés, et le laissèrent mourant sur le pavé, 

après l'avoir dépouillé de son argent. 

Au bout de quelques instans, Carnot, ayant repris con 

naissance, parvint à se traîner jusqu'à son domicile, et le 

lendemain matin il porta plainte. Toutes les recherches 

de la police furent d'abord inutiles; mais enfin, hier ma-

tin dès agens de la police de sûreté arrêtèrent dans un 

cabaret de la rue de la Barillene deux individus, dont 

l'un est un condamné libéré. Ces deux hommes ayant ete 

positivement reconnus par Carnot pour être ceux qui la-

vaient volé, après avoir tenté de l'assassiner, furent im-

médiatement écroués au dépôt de la préfecture. 

ÉTRANGER. 

 IRLANDE (Dublin), 30 janvier. — PROCÈS DE M. 

O'CONNELL. —: A l'ouverture de l'audience, M. Fitz Gib-

bon, défenseur du docteur Gray, prend la parole. Il s'at-

taque à la doctrine du procureur-général sur la conspira-

tion, et il discute les citations de procès antérieurs faites 

par ce magistrat. 11 n'y a pas eu de conspiration. Le peu-

ple n'a pas cessé un seul instant d être paisible et de con-

server le bon ordre. 
Le défenseur reproche au procureur-général d'avoir été 

trop acerbe. Sans doute le ministère public a un devoir à 

remplir , il doit le faire avec énergie et fermeté , mais il 

n'aurait pas dû citer la loi d'une manière imparfaite pour 

obtenir la condamnation d'un confrère, ornement du bar-

reau pendant longues années. 
Le procès a de l'importance, dit le procureur-général ; 

oui , il a de l'importance , car le procureur-général et 

le parti avec lequel il est lié espèrent, par ce moyen, em-

pêcher l'opinion publique de s'exprimer ; mais j'espère, 

moi, que la Cour et le jury sauront intervenir utilement 

pour les empêcher d'an iver. à ce but. Les jurys anglais 

ont toujours sauvé les libertés du peuple, lorsqu'on a 

cherché à les anéantir comme on le fait actuellement. 

Au départ du courrier, M. Fitz-Gibbon continuait d'ar-

gumenter contre le procureur-général. 

Le défenseur (M. Fitz-Gibbon) assurait, pendant l'au-

dience, que le procureur-général l'avait invité à rétracter 

certaines expressions, et s'il ne le faisait pas, à désigner 

un témoin chargé de s'entendre avec lui. 

Le Sun donne cette nouvelle en l'intitulant : Scène ex-

traordinaire dans la Cour du banc de la reine, à Dublin. 

— ETATS-UNIS (New-York, 6 janvier). — A SSASSINAT 

D'UNE JEUNE FEMME ET DE SON ENFANT-PAR LA BELLE-SOEUR. — 

Un meurtre accompagné de circonstances atroces a été 

commis dans ia nuit du 1" au 2janvier à Port-Richmond, 

dans l'île de Staten : la jeune femme du capitaine Ifouse-

man et son enfant, âgé de deux ans, ont été trouvés égor-

gés. Mistriss Houseman était toute nue et hors de sa cham-

bre à coucher ; elle portait sur son corps des traces de 

violence attestant les tortures qu'on lui avaient infligées 

pour lui faire avouer le lieu où était caché son argent. Une 

somme de 1,000 piastres (5,000 francs) et nne montre 

d'or à répétition et autres objets précieux ont été emportés 

par les hauteurs de ce crime. 

A la nouvelle de l'événement les notables de Staten-Is-

land se sont assemblés et ont nommé un comiié à l'effet 

de faire les investigations les plus sérieuses. Les recherches 

ont eu un plein succès. 

Polly Rodine, belle-sœur de la victime, était fortement 

soupçonnée d'avoir pris part au crime. Elle a été arrêtée, 

ainsi qu'un nommé Waite qui vit avec elle dans un com-

merce qu'on ne saurait précisément qualifier d'adultère, 

car le sieur Rodine, mari de Polly, est en ce moment 

dans la geôle de New-York sous une accusation de bi, 

garnie. 
Interrogée par les magistrats, Polly BoJine, enceinte de 

plus de huit moins, est convenue qu'elle avait passé a\y
c 

mistriss Houseman toute la soirée qui a précédé l'assassi-

nat -, elle n'en a élé, selon elle, instruite que le lendemain 
matin sur le bruit public. La gravité des charges qui p

e
_ 

sent sur cette femme ont déterminé sa mise en accusaii
on 

A peine arrivée dans la prison, elle y ( st accouchée d
 Un 

enfant né environ deux semaines avant terme. 

Waite a été trouvé porteur d'une lettre de Polly g
0
, 

dme qui lui écrivait : « Envovez-moi une autre dose de 

la drogue que vous savez. » On en conclut que P
0

U
V 

Rodine, avant de quitter sa sœur, lui avait fait prendre
 Ul

, 

breuvage narcotique, afin d'engourdir ses sens et de 

l'empêcher d'entendre le bruit fait par les assassins, l
0
r
s
, 

qu'ils sont entrés par escalade dans la maison. Divers bi-

joux provenant du vol se sont trouvés au domicile de 

Waite. La mostre à répétition, mise en gage par lui chez 

un brocanteur, a élé aussi retrouvée. 

Le Weekly-Herald, journal irlandais de New-York, 

ajoute au compte-rendu de la première partie de l'inforl 

mation une uravre sur bois offrant la ressemblance par-

faite de Polly Bodine. Le portrait de Waite est promis pour 

le numéro suivant. 

— Ce soir, à l'Opéra, grand bal paré et masqué, qui ne le 
cédera en rien aux précédens pour la richesse des décora-
tions. La beauté des costumes, la puissance de l'orchestre di-
rigé par Musard assurent à ces bals la vogue dont ils ont tou-
jours joui. Les portes s'ouvriront à onze heures. 

— Le bal masqué du dimanche a continué la vogue dont 
jouissent depuis le commencement du carnaval les fêtes d'a-
mateurs de la jolie salle de l'Opéra-Comique. La salle était 
pleine de travestissemens du meilleur goùl ; des dominos 
élégans parcouraient le foyer et les couloirs. Musard fils

 a 
obtenu ses triomphes d'habitude en faisant exécuter par «0 

orchestre choisi les quadrilles les plus nouveaux de son père. 
Dimanche prochain, cinquième bal masque et travesti; les 
portes seront ouvertes à onze heures et demie. 

— Aux Variétés , ce soir , la 5e représentation de Michel 

Perrin, par Bouffé. 
— Ce soir, au Gymnass, Mme veuve Boudenms , qui pour . 

suit sa vogue ; Jacquart , par Delmas ; Angélique , par M11» 
Rose Chéri, et le Cadtt de famille, par Tisserant et M"« Na-

thalie. 
Avili divers. 

On recommande aux familles la maison DALIFOL , rue des 
Lions-Saint-Paul, 5, qui, par un dé^ôt de fonds égal au prix 
de l'assurance fait entre les mains des pèrrs de famille, donne 
la garantie la seule vraie. Les calculs les plus solides ne peu-
vent établir qu'une maison fera face à ses engagemens, puis-
que le sort peut les détruire. M. Dalifol , par son nouveau 
mode, pare à tous les inconvéniens et nielles familles à l'abri 
detout, puisqu'il leur fournit entre le^ mains le moyen lep'us 

s ûr de se libérer. 

février Spectacles «Sw 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre, le Legs. • 
GvÉR.v-CowQrjR. — Le Déserteur, Mina. 
I TALIENS. — Il Barbiere. 
ODEON. — Marie Tudor, Karel Dujardiu. 
VAUDEVILLE. — La Veille, l'Extase, Adrien, Patinesu. 
VARIÉTÉS. —Marjolaine, Michel Perrin, Sur les Toits. 
G YMNASE.—Mme v e Boudenois, Jacquart, Angélique, le Cadet 

DICTIONNAIRE USUEL DE TOUS LES VERBES FRANÇAIS, 
Contenant, par orttre aIpnabétiane, Mes 7,@(fO l'erbes rte ta Langue française aveclewr conjugaison complète, 

Et la sol lution analytique et raisonnée :1e toutes les difficultés auxquelles ils peuvent donner lieu sous le rapport de leur orthographe, de leur prononciation, de leur constructiou, de leur syntaxe, et notamment 
l'emploi de leurs modes, temps, personnes, etc., etc., le tout appuyé sur un grand nombre d'exemples choisis dans les chefs-d'œuvre de nos écrivains les plus célèbres, et sur l'autorité de l'Académie, 

de la Société grammaticale de Paris, et des plus savans grammairiens et commentateurs ; 

PAR MM. BESGHERELLE FRÈRES. 
Deux volumes in-octavo de i.OOO pages chacun. — Prix «15 francs, et franco dans toute la France, 18 francs. 

A PARIS , CHEZ L'ÉDITEUR, RUE LAFFITTE, 40. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le i« tévrier 1 84 4 ; 

M. Pisrre-IIonoré BRI ET, boulanger, de-
meurant à Pars, rue de Lourcine. n. 5s, a 

vendu à M François-Jérôme COUSIN, ancien 
boulanger, demeurant a Far s, rue du Fau-
bourg Saint Denis, 14i, le FONDS de corn-

, merce de marchand boulanger qu'il ei-

Je ploite à Paris, rue de Lourcme, 55, consis-
tant dans 1 J clientèle et l'achalandage y alla, 
chés, et dans 1rs ustensiles et effets mobl-
livrs servant à son exploitation. Cette vente 

a été (aile moyennant la somme d> 3».ooo fr. 
de 'prix priucpal, payables aux époque) 

conveuurs. 

L'entrée en jouissance a été Tuée au 1! 

février 1814. 
Pour titrait : 

Minium , t ota're. 

En vente chez DAUEREE, éditeur, galerie Vivienne, n, 46, à Paris. 

ATLAS CIIROKrOI.OGIQUK ET SYNCHaOKTIQTJE 

D'HISTOIRE UNIV£ESELLE. 
CONTENANT : 1° La Chronologie générale et comparée des Dynasties, des 

Grands Hommes et des Faits mémorables pour l'Histoire ancienne, le moyen-
âge et les temps modernes, divisée en Epoques principales et en Epoques secon-
daires. — 2° Le Tableau chronologiqao des principales inventions et des perfec-
tionnemens dus au.génie ou à l'industrie. — 3° Le Précis raisonné des Annales 
de cha que Peuple en particulier dans les différens Ages. — <î° Le Tableau chro-
nologique et bibliographique des Ecrivains dont les uuvragfj servent de fonde-
ment à l'histoire. — 5" Le Tableau comparatif et historique des diverses Reli-

gions, Mystères, S:ctes et Ecoles philosophiques. — 6° Des Cartes de Géogra-
phie ancienne et moderne comparées; ouvrage indispensable pour la prépara-
lion au baccalauréat ès-laitres par A. BOUTÏMTCHE. Un volume in-fo'io, 
contenant la matière de deux volumes in-8°. — Prix : 6 Fr., et franco 7 fr. 

NOTA. — 200 EXEMPLAIRES de cet ouvrage ont été vendus, depuis deux 
mois, en grande partie aux Elèves de pensions et aux Professeurs. 

Dépit t général de vins en commission , tous 
marqués à pris. fixe. 

Rue du Pttit-Lion-Saint-Sulpice, 17 et 19, on divise par quart de pièce au choix de l'ao-
quereur. Diverses parties de vius vieux, bordeaux, mâcon, bourgogne et autres de 130 à 
160 francs la pièce et au dessus. - GRAND ASSORTIMENT da Vins eufbouleilles à des prix 

très modérés. Eaux-de;Vie et Liqueurs de toutes sortes. 

Aimoiiices légales. 

D'un exploit du ministère de Rousseau, 
huissier à faris, en date du 1" février 1844, 

enrègislré; 
Il appert : 

Que Mme Marie-Charlolte-Louise-Désirée 

BERGTELMONT , sage-femme , épouse du 
sieur Jacques POURTOIS, ouvrier menui-

sier, demeurant ladite dame de droit avec le 
sieur son mari, à Paris, rue d'Aval, 14, et de 
fait en la même ville, rue des Postf s, n- 16, 
chez Mme veuve GENTO.v, maîtresse de pen-

sion. 

A formé contre ledit sieur Pourlois, son 
mari, une demande en séparation de biens, 

et que M» Cerlan NAUDEAU, avoué près le 
Tribunal civil de premièra instance de la 
Seine, demeurant a Paris, rue Neuve-des-

Pelils-Champs, 3«, est constitué et occupera 
sur ladite demande. 

Pour extrait conforme : 

G. NVUDEAU. 

ffiEiiïION ! 1 FR, 25 C, LA LiGM, 

Avis divers 

EAUX MINÉRALES 
ET VÉRITABLES PASTILLES 

DIGESTIVES de 

VICHY 
CorïïrtHê^îîâùTâîses Digestions, les Ai-

greurs, les Maladies de vessie. De
6
ené«»l, i 

dépositaire général, 347, rue Saint-HO-

noré. au coin de celle du 29 Juillet. 

AdJ u<& irat-ions en Justice* 

Etude de M* DELAGROUE, avoué à 

Paris, rue Harlay-du Palais, 20. 

Adjudication aux enchères, 
Le samedi 17 février 184 i, une heure de 

relevée, 
En l'audience des criées, au Palais-de-

Juslice. 
En deux lots qui ne seront pas réunis, de 

ville, rue de Paris, 168, à l'encoignure de la res, lieu dit le Chemin-des-Yaches, sises tou-
rue Levert. j tel deux à Creteil , déparlement de la Seine. 

L'adjudication aura lieu le 17 février 1844. 1 Les deux pièces de terre sont affermées par 
Mise à prix : 100,000 fr. i bail authentique, moyennant 350 fr. de fer-

Le produit de cette maison est de 9,000 fr. ! mage annuel. 

sises i Paris, ornées de quelques glaces. 
f«r lot. Maison rue de Bretagne, 32, au 

Marais, d'une superficie de 102 mètres, et 

d'un revenu de 2,080 fr. 
2° lot. Maison rue de la Cerisaie , 25 , 

d'une superficie de 380 mètrres environ, et 

d'un revenu de 3,285 fr., avec jardin clos 

de murs. 
Mises a prix. 

l«r lot : 23.00» fr. 

2« lot : 32,000 fr. 
S'adresser audiiM° Delagroue, avoué pour-

suivant ; 
Et à M" Péronne, avoué, rue Bourbon-

Villeneuve, 3S. (1892) 

Etude de M- FAGNIEZ, avoué à Paris, 

rue des Moulins, 10. 

Adjudication, par suite de surenchère, en 

l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal de la Seine , issue de la première 
chambre, une heure de relevée, au Palais-

du-Justice, le 8 février 1844, de 

MJm Terrain 
d'une contenance de 1 ,389 mètres 905 cen-
timètres, sis à Paris, rue Saint-Sébastien, 

19. ensemble des constructions existant sur 

ledit terrain. 
Nouvelle mise à prix sur l'ancien cahier 

des charges: indépendamment des ebarges, 
loyaux coûts et frais de vente, 38,600 fr. 

S'adresser .- i« audit M« Fagniez, avoué 
poursuivant ; 

i* A M< Mitouflet, avoué, rue des Mou-

lins, 20; 
30 A M« Camproger, avoué, rue Sainte-

Anne, 4P. (189)) 

|^~" Etude de M' GALLARD, avoué, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 3 bis. 

Vente sur publications judiciaires. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance du département de la 
Seine, séant au Palais-de Justice à Paris, 

local et issue de l'audience ordinaire de la 

E
remiére chambre dudit Tribunal , une 

eure de rtUvée, -
D'une GRANDE 

MAISON 
avec jardin et dépendances, sise a Belle 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M« Gailard, avoué poursuivant, dépo-
sitaire d'une copie du cahier dts charges, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 3 bis ; 
2» A M' Tissier, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue Montesquieu, 4 ; 

3» A M" Gamard, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris , rue Notre-Dame-des-

Victoires, 26 ; 
40 A M« Bellet, notaire, rue J.-J. Rous-

seau, 1 ; 
5» Et sur les lieux, pour voir la propriélé. 

(1907) 

tSgf~ Etude de M« LEFÊBURE-ST-MABR , 
avoué à Paris. 

Vente, aux criées du Tribunal civil d« la 

Seine, le mercredi 14 février 1844, en deux 
lots, qui ne seroat pas réunis, 

I" DUE MAISON 
i 

connue sous le nom de Hôtel de Londres, i 
Paris, rue Christine, 8, quartier de l'Ëcole 

de-Médecine ; 

ï D'Ul MAISON 
sise i Paris, passage Brady, 25, quartier du 

Faubourg-St-Denis. 
Mises à prix. 

Pour le l«r lot: 20,000 fr. 

Pour le i' lot : so.ooo fr. 
S'adresser : 1° A M* Lefebure-Saint-Maur, 

avoué. 
2* A M* Dubreuil, avoué i Paris, rue 

Pavée-St-Sauveur, 3. (1906) 

L'adjudication aura lieu le samedi 17 fé-

vrier 1844. 
Elle aura lieu, outre les charges, savoir, 

pour le premier lot, sur la mise à prix de 

280,oro fr. 
Pour la second lot, sur celle de 10,000 fr. 

S'adresser pocr les rt n.-eignemcns : 
1» A H« Duparc, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petils Champs, 50 ; 
2- A M« Glandaz , avoué , rue Neuve-des-

Petils-Chaoaps. 87 ; 
El sur les lieux, pour les voir et visiter. 

(1911) 

fi®~ Elude de M« GOISET, avoué i Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. . 

Adjudication sur baisse de mise à prix, le 

mercredi 14 février U44, en l'audience des 
criées du Tritunal civil de première ins-
tance de la Seine, au Palais-de-Juslice, à 

Paris, 

d'un® MAISON 
Jardin et dépendances, sis à Montmartre, 

près Paris, boulevard Blanche, 16, cité Vé-
ron, 7 et 7 bis. 

Mise à prix, 20,000 francs. 
S'adresser, 1° à M« Goiset, avoué poursui-

vant ; 
1' A M c Macbelard, avoué, rue St-Harc, 

no 21. (1912) 

Elude de M« DUPARC , avoué, rue 

Neuve-dea-Petits-Champs, 50, à Paris. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neure, en deux lots qui ne seront pas ré-

unis, 

1° D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue de Hanovre, 8, et rue de la 

Michodière, 16, élevée de cinq élages et 

d'un comble, de laquelle dépendent cinq 
boutiques avec dépendances. Cette maison 

est d'une contenance totale, y compris le 
terrain de la petite maison, de 551 mètres 

16 centimètres. MIe est d'un revenu brut de 

21,494 fr., susceptible d'augmentation. Les 
charges ne k'élévent annuellement qu'à 
2,656 fr. 

2« Do deux 

PIEGES DE TERRE 
l'une d'une contenance de 17 ares 70 cent! 
ares, lieu dit les Baudrieuscs, l'autre d'une 

contenance de 3 hectares 90 ares se centia 

* «M- « été* foniin ère in! es. 

D'un acte sous seing privé, du 25 janvier 
1844, enregistré i Paris, le 27 du même mois, 
parTessier, qui a reçu pour droits 5 fr. 50 

centimes. 11 appert qu'une société en nom 
collectif a élé formée enlre : 1» MM. Antoine 
NANTE, négociant; 2» Bernard NANTE, né-
gociant; 3" Jean-Pierre-Joseph .MOU), com-

mis voyageur; 4° Gervais CUGNOKI, commis 
voyageur, tous demeurant i Paris, rue de 
la Roquette, u. 14, où est établi la siège de 

la société, pour l'exploitation d'un commerce 
de commission en quincaillerie, de bois des 
îles et de toarn 'ur en bronze. 

Sous la raison sociale NANTE el Comp. La 

durée delà société a été fixée à six années, 
à partir du i«r janvier 1814. MM. Antoine et 

Bernard Nanie sont chargés de la gestion et 
de l'administration de la société; ils ont seuls 

la signature sociale, dont ils ne peuvent fai-
re usage que pour les affaires de la société. 
Le fonds social est de : 69,361 fr. 75 cent., 

fournis parles associés. 
Pour extrait : 

Ch. COURIOIS . (1708) 

D'un acte sous seings privés en date du 27 
janvier 1841, enregistré à Paris, le 29 du 

même mois ; 
A été extrait ce qui suit : 
1" La société en nom collectif formés en-

tre M. Pierre-Toussaint BAYLE, el M. Guil-
laume REDDELIEN, pour la fabrication des 
appareils â gaz, sous la raison sociale BAY-

LE et REDDELIEN, est et demeure dissoute 
d'un commun accord, i partir du jour dudit 
acte; 

2» La liquidation se fera en commun. 
Pour extrait, BiVLE et REDDILIEX . (1709) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date, à Paris, du 20 janvier 1844, enregistré 
el déposé pour minute à M« Postansque, n< 
taire à Vaugirard, le 26 du même mois, il 

été apporte les modifications suivantes à 
l'acte constitulif de société la Seine, passé 
d vaut ledit M' Postansque, les 17, 19 et 20 
novembre 1838, sous la raison sociale LES-
CUYKR et Comp., et dont i si seul gérant M. 
Alphonse-Auguste LESCUYER, demeurant à 
Paris rue Bourdaloue, 7. 

Ladite société joindra à l'assurance à pri-
mes convenues des voilures publiques et 
particulières, l'assurance contre les dégâts 
causés aux devantures de boutiques et tous 
autres risques qui seraient autorisés par 
l'assemblée générale. 

La durée de la société esl fixée à cinquan-

te années, à partir du i" février U4I. 
Lefonus social, qui est de 200 000 fr., a 

été divisé en quaire cents actions de soofr. 

chacune; les anciennes actions ont été annu-

lées. 
M. Lescuyer, qui a seul la signature so-

ciale, ne pourra en faire usage pour sous-
crire aucune obligation à terme, ni faire au-

cun emprunt. 
Pour extrait-: 

PosTiSSQUï. (1711) 

D'un acte sous seings privés en date du 1 8 

janvier 1844, enregistré 1 Paris, le 31 du 
même mois; 

A élé extrait ce qui suit : 
t° Une société eu commandite est formée 

entre M. Pierre-Toussaint BAYLE, fabricant 
d'appareils à gaz, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-st-Denis, 57, et une personne 
dénommée audit acte, sous la raison com-
merciale : P. BAYLE et comp.; 

2° Celte société, qui a pour objet la fabri-
cation d'appareils pour le gaz, a son siège â 

Paris, rue du Faubourg-Sl Denis, 81 et 83 ; 
3» M. Bayleaseul la gestion des allaites 

et la signature sociale ; 

4» La durée de la sociélé est fixée a irois 
ans, à panir du 1" janvier 1844 jusqu'au 

31 décembre 1846. 
P. BivtEetC. (1710) 

Tritmunl «3e commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du i" FÉVRIER 1844 (juidéclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BEACMONT dit Richard, ancien I leurs titres 4 MM. les syndics. 

serrurier à Saint Maur-les-Fossés, nomme 

M. Biglet juge-eommissaire, et M. Thierry, 
rueMonsigny, 9, syndic ptovisoire (N« 43.0 

<?u gr.)j 
Du sieur VALERE, gainier, rue Harlay-du-

Palais, 25, nomme M. Grimoult juge com-
rnissair-s et M. Pellerin, rue Lepelleiter, 16, 

syndic provisoire :N° 4321 du gr.); 

Du sieur SORET, anc. md do vins, à Pu-
teaux, rue de Naoterre. demeurant rue de 
Marseille, 1, nomme H. Riglet juge-commis-
saire , et M. Breuillard, rue de Trévise, 6, 

syndic provisoire (N» 4322 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JOY1Î. tailleur, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 8, le 7 février à 9 heures (N* 
4310 du gr.); 

Du sieur ZIMMERMANN, tailleur, rue Co-

quillière, 24, le 7 février i 1 heure 112 N° 
4313 du gr.); 

Du sieur RIGOLET, bottier, rue Richelieu, 
71, le 7 février à u heures (N« 4077 du 
gr.); 

Du sieur BOULOGNE, fab. de voilures, rue 

Neuve-de Lappe, 2, le 7 février à 3 heures 
(N« 4282 du gr.); 

Du sieur LELUC, décédé, négociant, rue 
du Gros Chenet, 6, le 7 février à 3 heures 

(No 1028 du gr.); 

Des sieur et dame CRAMER, entrep. de 
maçonnerie et mde de vins, impasse Sandrié, 

2, le 9 février à 10 heures (No 431s du gr.); 

Des sieurs MAIN'GUET et LESEUR, tail-
leurs, rue Marivaux, 13, le 8 février â 3 
heures (No 4318 du gr.); 

Pour assister a l 'assemblée dans laquelle 

SI. le juge-commissaire doit les consulter, 

tint sur la composition de l'état des tréan-

ciers présumés que sur la nomination de. 

nouveaux syndics. 

No ri. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de romettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'étreconvoquéspourlesassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur 1IURBAIN, restaurateur 4 Passy, 
le 7 février à 9 heures (N* 4i32 du gr.); 

Du sieur DURAND, ferrailleur, rue de la 
Roquelte, 44, le 9 février à 10 heures (N« 

4208 du gr.); 

Pour être procédé , Joui la présidence de 

SI. le fuge-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vériiicationot affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CASTET, colporteur, rue des 
Jeûneurs. 17, entre les mains de H. Iiuet, 
rue Cadet, 1, syndic de la faillite (N* 4284 

du gr.); 

Du sieur ROSENBERG, commissionnaire 

en marchandises, rue de Lancry, 7, entre les 
mains de M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, syndic de la faillite (No 3103 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 cte la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tementaprès Vexpiration de^* délai. 

Mlle Delanoue, 67 ans. rue Bleue, 2. — M' 
Bnisgaultier, 60 ans, rue de Bondy, H.-

Mme Genin, 18 ans, rue Neuve-St Jean, !»• 
— Mlle ILrory, '9aus, rue Pavée-St-Sau-

veur, 4. — M Moissolin, 74 ans, rue Neure-
St-Denis, 5. — M. Marie, 48 ans rue de Clia-

ronne, 163. - Mme Ménétrier, 21 ans, rut 
Conslanline, 3. — Mme Salé. 77 ans. rot 
d'Enfer, 6 bis. - M. Roux, 82 ans, rue Sam -

Jacques, 101. — Mme Lebègue, 45 ans, rot 

St-André-dcs-Arts, 10. — M. Gersin, 82 an», 

place Saint-Sulpiee, 12. 

iSSEMBLEES DU SiMEOI 3 FEVRIER. 

NEUF HEURES : Terisse junior et C«, négo-

eians, synd. — Ilennel, limonadier, clôt. 
— Ilallard, bonnetier, vérif. 

DIX HEURES 1(2: Devaiet fils, teinturier, 
vérif. — Petit, pépiniériste, id. — Magnant, 

négociant, cono. — Giraud, entrep. de 
travaux publics, id. «- vignetetc, négo-
eians, rempl. de synd. défin. 

UNE HEURE : Lefèvre, md de vins, remise à 
huitaine. 

BOURSE DU 2 FÉVRIER. 

1"C pl. ht. pl. bas 

5 0|0 compt.. 121 50 124 50 124 45 

—Fin courant 124 SO 114 80 124 70 

3 0(0 compt.. tl 80 81 80 81 '0 

— Fin courant 82 — 82 — 81 80 

Na pies compt. 106 90 116 90 106 90 

— Fin courant 

d«r e. 

114» 
154 '» 
il 10 
il M 

106 M 

PRIHÏS 

S 0|0 

3 0|0 

Napl. 

Fin courant. Fin prochain. 

324 95 124 85 125 10 125 15 

82 15 81 95 82 40 82 30 

82 10 81 S0 82 85 82 55 

fr. <• 

dTT" 

d.»» 
d. t » 

d. »» 
d. I " 
d. »*" 

KcroKTS. bu compt. à fitutem. I D 'un mois 

Séparations de Corj&s 
©4 «je Biens. 

Le 23 janvier : Jugement qui prononce sé-
paration de b'ens entre Marie-l'rsule GI-
RARD et Victor MOTTET, propriétaire i 

Paris, rue SI- Dominique Sl-t,erniaii>, 227, 
Chauveau avoué. 

Appositions de Scelles. 

iPRÈS DÉCÈS. 

Le 30 janvier : Du sieur Bara d'Etche goyen, 
rue Neuve-St-Augustin, SI. — De dame 

veuve Gigandot Desgenevez, née Bouge, 
rue des Amandiers-Popincourt, 40. — Du 
sieur Parrayon, rue Sainlonge, 38, - Du 
sieur Boudet, ancien magistrat, rue Cha-
noinesse, 14. — (Description) Du sieur Li-

dé, garçon de bureau, à l'Ilô el de Ville. 

iPRÈS FiILLITB. 

Le 3o janvier : Du sieur Durand, nid de bois 

de charpente , rue de Bercy-St-Antoi-
ne, 57. 

S>. .«•«-« et ïnhuuantio.ig. 

Du 31 janvier 1844. 
Mlle Père, 19 an», rue Richelieu, S4. — 

5 010 . 
3 010.. 
Naples 

22 
15 
35 

» 17 1)2 
a 22 1|2 

l'autre. 

4 l|2 0[0 

4 0JO 106 — 

B. duT.2 el 3 m. 3C|0 
Banque.... .. 3280 — 

ReniesdelaV 
Oblig. d» ...... 14 5 — 

4 Canaux 1287 50 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

]St Germ.. 

Emprunt. 
- 1841... 4215 — 

Vers. dr.. 345 — 

- Oblig . 
- 1813... 

- Gauche 
Rou-n... 

aullavr. 
Orléans... 

- Empr.. 
Strosb 233 75 

Oblig.. 1200 -

—rescript 58 10 

M-ilhouse 390 -

Marseille. — — 
Montpell. 430 -

165 -
180 — 
835 -
6"0 — 
850 -

Caisse hyp.. 

- Oblig 
caiss.l. affilie 

- Dito 
Banq. Havre 
- Lille.. 

Maberly 
Gr. Combe.. 

- Oblig 
Zincv.Mont. 

Sejssel 

Romain 
D activa 

- diff-
- pass • 

Anc. diff. 
b»|o 1831 
- 1840.. 

- 1842.. 

â' 3 «|o 
"î Banque.. 
sa \- 1841.. 
Piémont 
Portugal .... 

Ilaïli •• 
Autriche 'L) 

2 1|2 Holl-. 

lin 
51)70 

360 

1130 

,05 3l! 
30 'I» 

JC7 

ltS 

{80 

1910 
49 

l»S 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Be^Hon franc dix centime», 

février 1844. 1MPHIMERIE.DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 1" arrondissement. 


